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RESUME 

En 2017, la Cellule Migrateurs Charente Seudre a poursuivi ses actions sur le suivi du 
ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ les suivis 
biologiques des espèces anguilles, aloses, lamproies et salmonidés, la sensibilisation des acteurs 
locaux et du grand public aux enjeux des poissons migrateurs et enfin la consolidation des Tableaux 
de Bord. 

Fin 2017, le bilan sur les aménagements des ouvrages classés en liste 2 sur le bassin Charente 
fait état de 34,5҈ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘǎ όпф6 ouvrages sur base ROE V7) dont 18,8% 
uniquement traités. 5Ŝǎ ŀǇǇǳƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique avec plus de 40 échanges et/ou avis ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

Le suivi de la montaison des poissons à la station de comptage de Crouin sur la Charente a été 
opérationnel en 2017 avec des bilans mitigés selon les espèces : 2 524 aloses (grande et feinte sans 
distinction), 8 lamproies marines, 35 lamproies fluviatiles, 38 truites de mer, 5 saumons atlantiques 
et 838 mulets. Le chiffre de montaison des lamproies marines est le plus bas observé depuis 2010 à 
la station de Crouin. Ces faibles remontées oƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 
(Loire, Sèvre Niortaise, Garonne, Dordogne). 

La migration des anguilles à la passe de Saujon sur la Seudre révèle une moyenne de captures 
de civelles par relevé de 0,6 kg sur la période du 23 novembre 2016 au 19 juin 2017 avec 210 jours de 
suivi. La quantité totale de civelles relevée est de 49 kgs contre 44 kgs en 2016 sur 142 jours de suivi 
(0,5 kg/relevé). 

[Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘ Ŝƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ όǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
maritimes) sur la période hivernale 2016/2017 ont été similaires sur la Charente et la Seudre avec 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ нΣт Ŝǘ нΣр ƪƎ ǇŀǊ ƳŀǊŞŜΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлмрκнлмсΦ 
Les captures totales par estuaire ont augmenté depuis 2013/2014 avec un total respectif de 2,8 
tonnes pour la Charente et 2,7 tonnes pour la Seudre pour 2016/2017. Le CDPMEM17 a réalisé un 
repeuplement en civelles de 500 kgs en marais de Brouage. Ce marais avait déjà été « repeuplé » en 
2012. 

En ce qui concerne les captures par les pêcheurs professionnels maritimes, en mer, en 
Charente-aŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜǎ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ 
(total de 2,4 tonnes Ŝƴ нлмт ǎǳǊ ƭŜǎ о ŎǊƛŞŜǎύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ǎǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜ ό1,4 tonnes). 

Pour les pêcheurs professionnels fluviaux sur la Charente, le nombre de licences continue de 
baisser depuis 2013 (7 en 2017). Les captures de civelles sont assez hautes en 2017 (depuis 2013) 
avec 302 kgs, assez faibles en anguille jaune avec 118 kgs et très faibles en alose feinte avec 13 kgs. Il 
ƴΩȅ a plus de captures de lamproie marine depuis 2014. 

Le front de migration des aloses sur la Charente en 2017 ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł Gondeville (un peu plus 
bas ǉǳΩen 2016 avec Châteauneuf-sur-Charente). 28 cadavres ont pu être récupérés dont 17 grandes 
aloses et 11 aloses feintes. Sur la Boutonne, aucune observation de poissons ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ. Pour la 
reproduction des aloses, le suivi des bulls par enregistrement audio a été poursuivi sur les 3 
principales frayères ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ : Taillebourg, La Baine et Crouin. Des estimations ont été faites 
avec un total de 16 180 ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜnte, contre 46 621 en 2016. 
Pour les lamproies marines le front de migration 2017 sur la Charente ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à Crouin, à 100 km de 
ƭΩƻŎŞŀƴ, la plus mauvaise année depuis 2009. 

La sensibilisation des acteurs locaux et du grand public a été poursuivie avec la réalisation de 
nombreuses animations et présentations (7). Le numéro 15 Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛons a été publié. 
¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩŜȄǇŞǊiences a été réalisé avec des exŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƳŞnagements pour la libre 
circulation des anguilles en marais charentais. [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛon itinérante a été empruntée 6 fois sur un 
total de 95 ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ. De plus, 5 Newsletters ont été publiées par mail à une liste de plus de 
570 contacts. Enfin, 10 articles ont été diffusés dans la presse. 
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Le nombre de visites du site internet des tableaux de bord ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ avec un total de 
7 645 ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴée (maximum de 7 912 en 2016). Enfin, les états des populations 
2016 ont été validés en groupe technique général tableau de Bord Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт et publiés 
sur le site internet Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ (http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/). 

 

 

INTRODUCTION 

Créée par une forte volonté locale en 2009, la Cellule Migrateurs Charente Seudre (CMCS) est 

ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ о ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ 

la restauration des populations de poissons migrateurs. [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 

Territorial du Bassin Charente (EPTB Charente), le Groupement des Fédérations de pêche de Poitou-

/ƘŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ !ǉǳŀŎole (CREAA). 

La CMCS mène ainsi une politique multi-partenariale cohérente pour la gestion des poissons 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ {ŜǳŘǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ 

ŘΩhƭŞǊƻƴΦ La CMCS pilote et réalise un programme dΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ basé sur la concertation des 

acteurs locaux et régionaux, techniques et financiers, assumant ainsi pleinement son rôle essentiel 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ. 

 

 

Figure 1 : Schéma du fontionnement de la Cellule Migrateurs Charente Seudre 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмс ς 2020 ŘŜ ƭŀ /a/{ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ, qui constituent des enjeux essentiels à la sauvegarde et à la restauration des 

populations de poissons migrateurs. Les suivis biologiques, ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ, sont poursuivis. Certaines 

actions de communication sont renforcées et la définition des indicateurs du tableau de bord se 

poursuit afin ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /a/{Φ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ƴǳƭǘƛ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 

Le rapport technique présenté par la suite fait état des résultats des actions menées sur 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт.  

http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/
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LA RESTAURATION DE LA CONTINUITE 
ECOLOGIQUE 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CMCS permet de réaliser un travail de collecte des informations, des 

études et des actions de restauration de la libre circulation. En effet, la CMCS participe aux 

différentes programmations de travaux menées par les syndicats de rivière, aux révisions des plans 

de gestion des rivières et aussi aux sollicitations pour des visites de terrain sur les projets de 

restauration de la libre circulation. Ses interventions se font également auprès des Départements, 

des instituts de recherche, des FDAAPPMA, des AAPPMA, des associations des moulins et de toutes 

structures ou propriétaires souhaitant avoir des informations sur les poissons migrateurs et la 

continuité écologique. Par cette connaissance de la problématique et son réseau, la CMCS apporte 

un appui technique aux maƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1 Les appuis techniques et conseils apportés en 2017 
 

[ŀ /ŜƭƭǳƭŜ aƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŦƻǊŎŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǊŜƴŦorce son action 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique. La Cellule Migrateurs peut apporter, sur sollicitation ou suivant les besoins et les 

nécessités, des avis techniques. Ces avis apportent une expertise technique et permettent de porter 

à connaissance et de mettre à disposition des informations réglementaires, techniques ou 

biologiques. Les avis sont consultatifs. La Cellule Migrateurs accompagne également les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ŝǘ ǎǳƛǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

chantiers. 

En 2017, les appuƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞŎǊƛǘǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩéchanges en réunions et sur le terrain ont été 

nombreux. Au total, plus de quarante avis ou échanges ont été réalisés pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la 

continuité écologique ou lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

Les structures impliquées sont les partenaires financiers, les partenaires administratifs mais 

aussi des collectivités, des bureŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ 

[Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ wh9Σ ƭŀ 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ //¢t ŘΩŞǘǳŘŜs ouvrages, des avant-projets de construction de passes à poissons, des 

études, des visites sur le terrain pour identifier les problématiques et proposer des solutions, des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎΣ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ 

rédactions et mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ plans de gestion, dŜǎ /htL[ Ŝǘ /h¢9/I ŘΩŞǘǳŘŜΧ  
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Figure 2 : Liste des structures et des demandes/réponses liées aux projets de continǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2017 

2 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 de la restauration de la continuité écologique 
 

Le recensement des actions entreprises pour la restauration de la continuité écologique se fait 

ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 

ŘΩǳƴ contact régulier par téléphone auprès des ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜs et/ou 

gestionnaireǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ. 

Les chiffres et résultats présentés par la suite font état des informations qui ont été portées 

à connaissance auprès de la CMCS en décembre 2017. Des ajouts ou compléments pourront être 

ŀǇǇƻǊǘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ de traitement pour 

la restauration de la libre circulation piscicole. 
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2.1 Avancement de la restauration de la continuité écologique en 2017 
 

2.1.1 Le recueil de données 
Le tableau des ouvrages traités ou en projet pour le franchissement piscicole en 2017 est 

présenté en Annexe 1. Ce tableau ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

Charente et Seudre et est associé à un SIG. 

Le stade de rétablissement est défini selon 3 catégories : 

¶ Les discussions entreprises: elles correspondent aux ouvrages sur lesquels le traitement de 
la continuité écologique est prévu mais non formalisé. Ce sont des secteurs où il y a une forte 
volonté locale. 

¶ Les démarches engagées: elles correspondent au lancement de la procédure de traitement 
ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (ǎƻƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ). 

¶ Le rétablissement effectué de la libre circulation: il correspond au traitement effectué de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴt, une gestion ou un équipement. 
 

2.1.2 [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧƛƴ нлм7 
En décembre 2017Σ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ {ŜǳŘǊŜ ŘŜ : 

¶ 6 nouvelles discussions entreprises 

¶ 6 nouvelles démarches engagées 

¶ 10 rétablissements effectués de la libre circulation 

La figure ci-dessous ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ нлм7. 

Tableau 1 : Actualisation de la restauration de la continuité écologique en décembre 2017 

 

5ŜǇǳƛǎ нллоΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ /Ƙŀrente et Seudre, 178 ouvrages ont été traités pour 

la libre circulation piscicole et 178 sont en projet. 

Les solutions retenues sur les ouvrages traités exclusivement privilégient la mise en place de 

dispositifs de franchissement à 67%. [ΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŏonstitue la solution la plus efficace en terme 

de franchissement, est proposé pour 28% des ouvrages. Les 4% de gestion concernent des ouvrages 

de marais avec une gestion spécifique pour le franchissement piscicole ou des clapets maintenus à 

Ǉƭŀǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴnée et depuis plusieurs années. 

Solution libre circulation Discussion entrepriseDémarche engagéeRétablissement effectué Total

Aménagement 8 9 120 137

Effacement 4 13 50 67

Gestion - 1 8 9

Plusieurs scénarios 120 23 - 143

Total 132 46 178 356
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Figure 3 : Les différents types de solutions mises en place depuis 2003 

Nous pouvons noter une évolution positive de 9 points du pourcentage du choix de 

ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řepuis 2014. Le graphique suivant présente ces 

variations. 

 

Figure 4 : Les différents types de solutions mises en place depuis 2014 

 

La figure suivante ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ 

lŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
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Figure 5 : Carte des ouvrages traités ou en projet en décembre 2017 

2.1.3 Comparaison par année 
 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭibre circulation piscicole est 

réalisée depuis 2009. La figure ci-dessous présente ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭe nombre 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜs (traités ou en projet) concernés par les actions chaque année. 

Tableau 2 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

 

Les figures précédentes montrent que les principaux axes et les grands sous-bassins ont été 

rapidement pris en compte avec une orientation sur les secteurs aval, suivis avec le temps par les 

petits sous-bassins. ProgreǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

restauratƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ 

classés. 

Année Nbre cours d'eau concernésNbre d'ouvrages concernés

2009 17 67

2010 24 95

2011 30 109

2012 31 116

2013 39 137

2014 45 229

2015 57 337

2016 58 350

2017 61 356
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Figure 6 : Evolution de la restauration de la libre circulation piscicole 

On constate que chaque année, il y a un niveau assez conséquent de discussions entreprises. 

Ainsi, de nouvelles volontés locales émergent pour restaurer la ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ 

2010 a vu une augmentation importante dans les démarches engagées qui résultent probablement 

du lancement de la ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[Φнмп-17 CE). Une 

augmentation des projets beaucoup plus marquée a lieu depuis 2014 et résulte de la sortie des listes 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [Φнмп-17 CE et Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ 

non-ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀƳƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

travaux pour la prise en compte de la continuité écologique. Enfin, nous observons une 

augmentation annuelle des rétablissements effectués. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ où un 

travail plus poussé sur les ouvrages a été réalisé et 46 ouvrages traités avant 2015 ont été inclus. 

3 Actualisation de la restauration de la libre circulation piscicole sur la base du 

wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύ 
 

Depuis 2011, la Cellule Migrateurs réalisŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ζ classique » de la 

restauration de la libre circulation piscicole présenté précédemment, la même actualisation mais sur 

la base du ROE de ƭΩ!C.. 

Pour ce faire, en 2017, nous avons repris sous SIG la base ROE V7. 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ restauration de la libre circulation piscicole est défini en 5 catégories 

que nous allons reprendre tout au long des analyses ci-dessous : 

¶ Ouvrage traité : correspond aux ouvrages traités pour la libre circulation piscicole soit par 
effacement, aménagement ou gestion. 

¶ Ouvrage existant associé à un ouvrage traité : correspond aux ouvrages associés au même 
ǎƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ όƭŜ « site » est considéré comme franchissable). 

¶ Démarche engagée : correspond aux ouvrages sur lesquels une étude est en cours pour le 
rétablissement de la continuité écologique. 
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¶ Discussion entreprise : correspond aux ouvrages avec une forte volonté locale pour la prise 
en compte de la continuité écologique. 

¶ Ouvrage non traité : correspond aux ouvrages qui posent un problème pour la continuité 
écologique. 
 

3.1 [ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur la base du ROE 
Pour chaque bassin et chaque espèce, une carte des ouvrages est présentée avec 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ en dernière partie un tableau de synthèse reprenant les pourcentages ŘΩŀǾŀƴŎŞŜǎΦ 

 

3.1.1 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur les bassins Charente et Seudre 
 

La carte suivante ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ wh9 Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ {Ŝudre. 

Sur les bassins Charente et Seudre, en 2017, 18,3% des ouvrages sont traités ou en projet pour 

la restauration de la continuité écologique. Les ouvrages exclusivement traités représentent 7,83% 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŞǎΦ 

 

 

Figure 7 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмт ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ wh9  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ {ŜǳŘǊŜ 
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3.2 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin Charente, en 2017, 18% des ouvrages sont traités ou en projet pour 

la restauration de la continuité écologique. Les ouvrages exclusivement traités représentent 7,8% 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ wh9Φ 

 

 

Figure 8 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмтǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ wh9 ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ 
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3.3 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur la ZAP anguille 
 

Attention, ici nous considérons la ZƻƴŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ό½AP) dans ses limites amont. 

Certains ouvrages présentés ne sont actuellement pas listés en tant que tels dans le volet local du 

plan de gestion ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

 

 

Figure 9 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмт ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ όƭƛƳƛǘŜ ŀƳƻƴǘ  ŘŜ ƭŀ ½!tύ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!t ŀƴƎǳƛƭƭŜΣ 35,9% des 

ouvrages sont traités ou en projet pour la restauration de la ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ. 

Les ouvrages exclusivement traités pour la zone prioritaire anguille (ZAP) représentent 25,2% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

Si on considère uniquement la liste des ouvrages référencés initialement dans le Plan de 

Gestion Anguilles dans le cadre de la ZAP Anguilles, alors on est en présence de 74 ouvrages. En 2017, 

ср҈ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛǎǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘǎ όсм҈ Ŝƴ нлмсύΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŞǘŀǘ 

ŘΩŀǾancement qui est pris en compte comme un indicateur « Milieu » du tableau de Bord Anguille 

Charente (voir plus loin en page 20). 
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3.4 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur la zone colonisée historiquement par les aloses 
 

Ce descripteur alimente le volet « milieu et continuité » du tableau de bord  « Aloses » 

(Charente). La zone colonisée représente les observations des fronts de migration les plus haut 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ LŎƛΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ƭŜǎ н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ όŦŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜύΦ 

 

 

Figure 10 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмт ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƻǎŜǎ 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƭƻƴƛǎŀōƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ aloses, 68,3% des ouvrages sont 

traités ou en projet pour la restauration libre circulation. Cependant, les ouvrages exclusivement 

traités sur la zone colonisable historiquement par les aloses représentent 17,5% ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ouvrages. 
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3.5 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur la zone colonisée historiquement par les lamproies marines 
 

Ce descripteur alimente le volet « milieu et continuité » du tableau de bord lamproies marines 

sur la Charente. La zone colonisée représente les observations des fronts de migration les plus haut 

identifiés sur le bassin Charente. 

 

 

Figure 11 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмт ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƭƻƴƛǎŀōƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ lamproies marines, 65,4% des 

ouvrages sont traités ou en projet pour la restauration libre circulation. Les ouvrages exclusivement 

traités sur la zone colonisable historiquement par les lamproies marines représentent 25% des 

ouvrages. 
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3.6 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлм7 sur les ouvrages de la liste 2 (L214-17 CE) 
 

Ce descripteur alimente le volet général des tableaux de bord (BV Charente). Il prend en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ wh9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н. 

 

 

Figure 12 : 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ нлмт ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н (bv Charente) 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des ouvrages de la liste 2 expertisé dans le ROE, 34,5% des ouvrages sont 

traités ou en projet pour la restauration libre circulation. Les ouvrages exclusivement traités sur la 

ƭƛǎǘŜ н ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ муΣу҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜs. 
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3.7 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7 
 

Cette actualisation permet de donner une image annuelle ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

restauration de la continuité écologique sur nos bassins. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмсΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ře la CMCS a décidé de repartir de la 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ wh9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмс-2020. 

Ainsi, pour 2016 nous ne comparerons pas les résultats des indicateurs avec les années 

antérieures. Pour 2017, nous pouvons comparer avec 2016. 

 

La comparaison par année et programme de la Cellule Migrateurs 

 

Tableau 3 : !ǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ 

 

 

Par espèce 
Tableau 4 : wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмт ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ wh9 ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

piscicole du bassin Charente par espèce 

 

 

Par axe réglementé 
Tableau 5 : wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 2017 sur la base du ROE de la restauration de la libre circulation 

piscicole du bassin Charente par axe réglementé 

 

Programme 2009-2011 2011

2012 15,0% + 0,3% 8,8% + 1,3%

2013 17,3% + 2,3% 10,2% + 1,3%

2014 25,8% + 8,5% 10,8% + 0,6%

2015 29,8% +4,0% 13,7% +2,9%

2016

2017 18,0% + 0,3% 7,8% + 0,8%

2018

2019

2020

14,7%

Programme 2012-2015

(ROE 2010 enrichie)

Année Ensemble du bassin

7,5%

17,7%

Pourcentage par année d'ouvrages traités ET en projet

pour la restauration de la libre circulation piscicole

Cellule Migrateurs

Programmes actions

Pourcentage par année d'ouvrages traités exclusivement 

pour la restauration de la libre circulation piscicole

7,0%

Programme 2016-2020

(ROE V7 2017)

Ensemble du bassin

Nb ouvrage total
Nb traité 

et en projet
% Avancée

Nb traité 

exlusivement
% Avancée

Ensemble du bassin 2321 417 18,0% 181 7,8%

Anguilles (ZAP) 298 107 35,9% 75 25,2%

Aloses (zone colonisable) 246 168 68,3% 43 17,5%

Lamproies marines (zone colonisable) 356 233 65,4% 89 25,0%

Etat avancement des ouvrages traités et en projet

pour la libre circulation piscicole

2017

Charente

Nb ouvrage total
Nb traité 

et en projet
% Avancée

Nb traité 

exlusivement
% Avancée

Sur ensemble des ouvrages concernés 2321 417 18,0% 181 7,8%

Liste 2 (L214-17 CE) 496 171 34,5% 93 18,8%

Etat avancement des ouvrages traités et en 

projet pour la libre circulation piscicole

2017
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Figure 13 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǘŀŎƘȅƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н Ŝƴ нлмт (BV Charente) 

 

3.8 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ !ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ нлмт 
 

Cette actualisation permet de donner une image annuelle ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

restauration de la libre circulation piscicole ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ les ouvrages listés dans le cadre de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ό½!tύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƭƻŎŀƭ DŀǊƻƴƴŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

gestion national issu du règlement européen. 

 
Tableau 6 Υ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭle sur les ouvrages listés dans la ZAP 

!ƴƎǳƛƭƭŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des ouvrages listé dans la ZAP sur la Charente et la Seudre, 64% des ouvrages 

sont traités ou en projet pour la restauration de la libre circulation ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ Les ouvrages 

exclusivement traités représentent 35%. 

4 Le linéaire accessible par les poissons migrateurs en 2017 
 

Ce descripteur alimente le volet « milieu et continuité » des tableaux de bord par espèce. Ce 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ classe 3 ou plus 

et non traité pour la libre circulation rencontré au cours de la migration de montaison de chaque 

espèce. Ce linéaire représente donc les zones potentiellement colonisées par les espèces sans 

aucune difficulté apparenteΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 

franchissabilité prises en compte sont celles établies par ƭΩ!C.Φ 

 

Ouvrage listé dans la ZAP Anguille 

du Volet local du Plan de Gestion
Nb ouvrage total

Nb traité 

et en projet
% Avancée

Nb traité 

exlusivement
% Avancée

Bassins Charente et Seudre 94 60 64% 33 35%

Bassin Charente 74 48 65% 30 41%

Bassin Seudre 20 12 60% 3 15%
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4.1 Linéaire accessible pour ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
 

bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ axes Charente et Seudre car ils sont 

ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀŎǘƛǾŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ғолŎƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ). 

Tableau 7 : [ƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 

 

Seulement 12% du linéaire toǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ peut être directement colonisable par les 

anguilles sans aucune difficultéΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ Le premier ouvrage non 

aménagé qui entraîne une difficulté de franchissement sur la Charente est celui de Saint Savinien. 

Pour la Seudre, 40 % du linéaire est accessible aux anguilles sans difficultés apparentes. Le premier 

ouvrage non aménagé qui entraîne une difficulté de franchissement est celui de Trois Doux.  

 

4.2 Le linéaire accessible pour les aloses 
 

Nous considérons ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜs de 2003 (EPTB Charente, 

2003), c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ {ŜǳƎƴŜΣ ƭŜ bŞΣ ƭΩ!ƴǘŜnne et la Bonnieure 

mais dans leur partie basse (soumise aux fluctuations de leurs confluences avec la Charente). Etant 

donné que la zone de présence des aloses sur les affluents est située très Ł ƭΩaval (sauf Boutonne), on 

ne considérera que la Charente et la Boutonne. 

Tableau 8 : Linéaires accessibles pour les aloses 

 

Charente Seudre

Linéaire colonisable sans difficulté 48km / 381km 27km / 68km

% de linéaire colonisable sans difficulté 12% 40%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien Trois-Doux

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Gondeville Charloteau

Linéaire colonisable sans difficulté 48km / 381km 27km / 68km

% de linéaire colonisable sans difficulté 12% 40%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien Trois-Doux

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Saintonge Charloteau

Augmentation du linéaire accessible entre 2016 et 2017 0% 0%

Linéaire accessible si le 1er ouvrage serait traité sur l'axe principal 33% 45%

Linéaire accessible sur les axes migrateurs depuis l'océan sur les secteurs potentiellement colonisables par les espèces

Année Rubrique
Anguille

Bilan

2016

2017

Linéaire colonisable sans difficulté 48,5km / 279km

% de linéaire colonisable sans difficulté 17%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Gondeville

Linéaire colonisable sans difficulté 48,5km / 279km

% de linéaire colonisable sans difficulté 17%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Saintonge

Augmentation du linéaire accessible entre 2016 et 2017 0%

Linéaire accessible si le 1er ouvrage serait traité sur l'axe principal 45%

2017

Bilan

2016

Linéaire accessible sur les axes migrateurs depuis l'océan 

sur les secteurs potentiellement colonisables par les espèces

Année Rubrique Aloses



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 21 

 

17% du linéaire total historiquement colonisé est accessible, soit 48,5km (sur 279km au total). 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ мф҈ Řǳ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Savinien. Si Saint-Savinien était 

traité pour la libre circulation, nous passerions à 45% de linéaire accessible sur la Charente sans 

difficulté apparente. 

 

4.3 Linéaire accessible pour les lamproies marines 
 

Nous considérons pour les lamproies marines exclusivement le bassin Charente. Les cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

piscicoles de 2003 (EPTB Charente, 2003), c'est-à-dire la Charente, la Boutonne, la Seugne, le Né, 

ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ .ƻƴƴƛŜǳǊŜΦ tƻǳǊ ƭŀ .ƻƴƴƛŜǳǊŜΣ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

ƻǳǾǊŀƎŜ όaƻǳƭƛƴ ŘΩ9ǎƴƻǊŘύΦ 

Tableau 9 : Linéaires accessibles pour les lamproies marines 

 

14% du linéaire historiquement colonisable par les lamproies marines est accessible sans 

difficulté apparente, soit 48,5km sur les 350km historique. Le premier ouvrage impactant étant celui 

de St Savinien. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Linéaire colonisable sans difficulté 48,5km / 350km

% de linéaire colonisable sans difficulté 14%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Gondeville

Linéaire colonisable sans difficulté 48,5km / 350km

% de linéaire colonisable sans difficulté 14%

1er ouvrage posant un problème de franchissement (axe principal) Saint-Savinien

2ième ouvrage amont posant un problème de franchissement (axe principal) Saintonge

Augmentation du linéaire accessible entre 2016 et 2017 0%

Linéaire accessible si le 1er ouvrage serait traité sur l'axe principal 36%

2016

Bilan

Linéaire accessible sur les axes migrateurs depuis l'océan 

sur les secteurs potentiellement colonisables par les espèces

Année Rubrique Lamproies

2016
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LES SUIVIS BIOLOGIQUES 

1 Les conditions environnementales en 2017 
 

1.1 [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ 
 
Le régime ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ŘŞōƛǘΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ des conditions climatiques 

όǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉues physiques du bassin versant (altitude, pente, géologie...), 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǳǎŀƎŜǎΦΦΦύΦ 

Le débit d'un cours d'eau est le volume d'eau, souvent exprimé en mètres cubes, écoulé par seconde 

en un point donné de son parcours (noté m3/s). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

variations des migrations et des reproductions des poissons migrateurs. Par exemple, le front de 

migration ŘŜǎ ŀƭƻǎŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΦ 

 

1.1.1 Les débits à Beillant (Chaniers) 
 
La station de mesure utilisée dans le Tableau de Bord est située sur la commune de Chaniers 

(Beillant), Ł ул ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

écoulements arrivant sur la partie aval du bassin, là où les poissons migrateurs sont bien représentés. 

Le graphique suivant présente ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7 avec les minimums, maximums et la moyenne 

des débits (2004-2016). On peut aussi retrouver ces données et un graphique similaire sur le site 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ό!w.-NA) (http://www.eau-poitou-

charentes.org/debit-station.php?station=R5200010ύ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

Crues Littoral Atlantique (www.vigicrues.gouv.fr). 

http://www.eau-poitou-charentes.org/debit-station.php?station=R5200010
http://www.eau-poitou-charentes.org/debit-station.php?station=R5200010
http://www.vigicrues.gouv.fr/
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Figure 14 : Les débits à Beillant (Chaniers) sur la Charente en 2017 (échelle logarithmique) 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ м3 dernières années montre que, du printemps au début de 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŞǾŝǊŜΦ En effet, bien que la moyenne des 

débits reste au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

dessous du DOE voire du débit de crise (DCR). 

En 2017, on constate que les débits ont été sous la moyenne 2004-2016 quasiment toute 

ƭΩŀƴƴŞŜ et notamment sous le DOE durant une longue période, de début juillet à début décembre. 

[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǎǎŞǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ǎƻǳǎ ƭŜ 5/wΦ 

Les périodes les plus « critiques η ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎŞcutive 

2009-2012, le DCR a été plusieurs fois dépassé et on a retrouvé le même évènement en 2017. Cette 

situation peut avoir un impact sur les migrations, mais aussi, sur cette même ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

des reproductions et la survie des juvéniles. 

Un ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 5Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

choisis pour informer à partir de quel moment le débit est considéré « bon » ou « mauvais ». Nous 

avons pris comme indicateurs le DOE (15 m³/s) et le DCR à (9 m³/s) à Beillant (Chaniers). 
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Débit Etat 

débit > DOE BON 

DOE > débit > DCR MOYEN 

débit < DCR MAUVAIS 

Figure 15 : Débits moyens par saison et par année et éǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ débit » à Beillant (Charente) (NA ! = données 
manquantes) 
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Figure 16 : Nombre de jours sous le DOE et le DCR à Beillant (Chaniers) de 2004 à 2017 

 

1.1.2 Les débits à Vindelle 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ±ƛƴŘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ƴƎƻǳƭşƳŜ Ł мтр ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ Le 

suivi des débits à Vindelle est utilisé car cette station est suivie depuis le début du programme pour 

expliquer certaines variations des niveaux de colonisation du bassin. Le graphique suivant présente 

ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ±ƛƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7. Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ de la Biodiversité 

Nouvelle Aquitaine (ARB-NA) (http://www.eau-poitou-charentes.org/debit-

station.php?station=R2240010ύ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Crues 

(www.vigicrues.gouv.fr). 

 

 

Figure 17 : Les débits à Vindelle en 2017 (réalisation ARB-NA) 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ±ƛƴŘŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘs à ceux décrits sur la station de 

Beillant. Pour Vindelle, le DOE est de 3 m3/s et le DCR de 2,5 m3/s. 

 

1.2 [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜ 
 

La station de mesure de Saint André de Lidon est située sur la partie amont de la Seudre à plus 

ŘŜ пл ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du bassin. Le DOE est de 0,1 m3/s et le DCR de 0,025 m3/s. 

 

Figure 18 : Les débits à St André de Lidon sur la Seudre en 2017 (échelle logarithmique) 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмт ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ très faible, juste au dessus du DOE et inférieur au 

minimum enregistré depuis 2004. [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǳǇ ŘΩŜŀǳ ŀǊǊƛǾŜ vers la mi-février, suivi un mois plus 

ǘŀǊŘ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ pic. Mais ces valeurs sont très faibles, largement en-dessous de la moyenne 

2004-2016. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ presque ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ нллп-2016 et de 

nombreux jours sous les minimums ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜƴǘ ŘŞǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ ǇƻǳǊ 

rester en-ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ 5h9 όǎŀǳŦ ŘŞōǳǘ ƧǳƛƭƭŜǘύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΦ 
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Figure 19 : Débits moyens par saison et par année et éǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ « débit » à St André de Lidon (Seudre) 
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Figure 20 : Nombre de jours sous le DOE et le DCR à St André de Lidon 2004-2017 

 

1.3 La tempŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΨŀȄŜ /harente 
 
La figure 20 présente les températures moyennes journalières enregistrées à Crouin (aval 

/ƻƎƴŀŎύΣ ǎǳǊ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ł ŎƻƴǘǊŀǊƛƻ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ a été presque systématiquement supérieure à la moyenne des 7 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ƻŎǘƻōǊŜ. 
 [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мр ŀǾǊƛƭ ŀǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ hautes 
observées depuis 2010. Les migrations, la reproduction et le développement des juvéniles ont 
probablement été impactés. Du 27 mai au 5 juin et du 9 au 28 juin, la courbe de températures est 
largement au-dessus de la moyenne de 2010-2016. 
 

Tableau 10 : Températures moyennes de la Charente à Crouin, du 15 avril au 15 juillet, depuis 2010 

 
La plus basse valeur journalière a été de 3,6°C le 26 janvier 2017. Le maximum journalier 

observé a été de 26,6°C le 22 juin 2017. 
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Figure 21 Υ ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ł /Ǌƻǳƛƴ ό/ƻƎƴŀŎύ en 2017 

2 Les migrations à la station de comptage de Crouin sur la Charente 
 

 

Figure 22 : Le barrage de Crouin (14/05/2017) 

Le dénombrement des poissons à la station de comptage de Crouin est effectué par le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ {/9! Jean Dartiguelongue de Toulouse. Ce dernier assure aussi les réglages fins de la 

détection grâce à une conƴŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

annuellement. 

Le détail du suivi est consultable dans le rapport : Dartiguelongue Jean, 2018. Contrôle du 
fonctionnement de la passe à poissons installée à Crouin (16) sur laCharente. Suivi de l'activité 
ichtyologique en 2017, Rapport S.C.E.A. pour C.M.C.S. 39 p. + figures et annexes. Ce rapport est 
ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ¢ŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘ /ƘŀǊŜƴǘŜ 
Seudre. 
Les principaux éléments à retŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŏƛ-après. 
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Conditions environnementales : 

{ǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ les précipitations, le régime 

hydraulique de la Charente (station de Jarnac) observé en 2017 a connu une année sèche à très 

ǎŝŎƘŜΣ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘΩŀƻǶǘ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ En corollaire, la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ł /Ǌƻǳƛƴ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ moyenne des 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ même les maxima en juin, ce qui 

explique sûrement une partie des arrêts de migration à cette date. Au contraire, pendant 1 mois à 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл Ł partir du 5 

novembre. 

Bilans de fonctionnement : 

Le dispositif de franchissement présente la particularité de rester en fonctionnement même en cas 

ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Ŏƻǳƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾŜǊǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ƳƻŘŜ dysfonctionnel, alors que la 

surveillance vidéo reste, elle, fonctionnelle, ce qui augmente le temps defonctionnement. En 2017, la 

ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ффΣф ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : les arrêts sont 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƛǘǊŜǎΦ La surveillance et le comptage par 

enregistrement vidéo des passages de poissons ont été effectifs près de 98,4 % du temps du 

fonctionnement du dispositif Υ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜΦ [Ŝǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǾƛŘŞƻ ǎƻƴǘ Řǳǎ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ όр ƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ On remarque que 

ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ǎŀƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƭǳƛ-même ou 

du matériel informatique et vidéo. 

Fonctionnement du barrage : 

Dans certaines conditions de débit en rivière ce barrage ne constitue pas un obstacle complet, alors 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀōŀƛǎǎŞŜǎ ƻǳ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŦƛȄŜ ǎǳōƳŜǊƎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƭ ǎƻǳǘŜƴǳΦ ¦ƴ 

échappement potentiel au comptage peut être estimé grossièrement en croisant les observations 

lors des visites avec les débits journaliers connus. Cette année, ces condƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ 

potentiel se ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜ т ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (14 % en 2016). 

Bilans des passages de poissons :  

Le suivi vidéo de la passe à poissons de Crouin en 2017 a permis de compter 22 779 poissons, 

appartenant à 21 espèces discriminées à la vidéo, et plus si on tient compte de celles qui sont 

confondues. Cette forte diversité est proche voire supérieure à celles comptées sur des grands 

fleuves comme sur la Dordogne, la Garonne ou le Rhin par exemple et caractérise la richesse de la 

Charente. 
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Figure 23 : Récapitulatif des passages de poissons à Crouin depuis 2010 (Dartiguelongue, 2017) 

Presque tous les migrateurs amphibiotiques classiques sont présents, dont н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ 

(Grande et feinte), 2 espèces de lamproies (marine et fluviatile), 2 espèces de salmonidés (Saumon et 

¢ǊǳƛǘŜ ŘŜ ƳŜǊύΣ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜΣ ƭŜ aǳƎŜ (mulet). Seul manque cette année le Flet, seul site ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

en FranceΦ !ǳȄǉǳŜƭǎ ǎŜ ƧƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŎŀǘŀŘǊƻƳŜǎ όŘΩŀƴguilles, de muges, et de quelques 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǎǎŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ la migration catadrome 

ŘΩŀƳƳƻŎŝǘŜǎΦ Certaines des migrations ont établi de nouveaux maxima annuels comme les 5 

saumons, les 35 lamproies fluviatiles ou les 245 anguilles adultes dévalantes. 

Les 2 524 aloses comptées à la vidéo à Crouin (englobant les 2 espèces non différentiables à la 

ǾƛŘŞƻύ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ŘƛƳƻǊǇƘƛǎƳŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

la quantité ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƭƻǎŜǎ ǎǶǊŜǎ Ł тр ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
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ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƻǎŜǎ ŦŜƛƴǘŜǎ ǎǶǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ р ҈Φ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 20 % de tailles 

intermédiaires, indiscriminées cette année. 

La distinction entre lamproie fluvƛŀǘƛƭŜ Ŝǘ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ор ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǶǊ Υ ŎΩŜǎǘ 

ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƻǴ ƭϥƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŎŀǊactéristiques de 

cette migration, franchissant la passe moitié en nage active, moitié en parasitant aloses et 1 saumon. 

Les у ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ moyen sur 

ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м нмт ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Υ Ŏet effondrement des effectifs en 2017 a aussi été noté sur 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ό±ƛŜƴƴŜΣ DŀǊƻƴƴŜΣΧύΦ 

[Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŀǾŜŎ рс ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ł ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ όǘŀƛƭƭŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ у ŎƳ Ł 

65 cm) et 245 adultes argentées à la dévalaison ne sont pas représentatives des effectifs migrant sur 

le site : dans les 2 cas les passages au barrage sont possibles et sans commune mesure. 

La migration des grands salmonidés à la passe est essentiellement celle des truites de mer qui, 

avec 38 individus, a connu une mauvaise année. Cette espèce a vraisemblablement été sensible aux 

ŦƻǊǘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ōŀǎ ŘŞōƛǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞƎƴŞ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Les 5 

saumons comptés à la passe cette année, soit le maximum annuel sur ce site, constituaient tous des 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ м ƛƴŘƛǾƛŘǳ Şǘŀƛǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŀōƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƛǇŜǳǎŜ ŘƻƴŎ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

déversement sur un autre bassin. 

Les muges complètent cette catégorie de migrateurs amphihalins, avec 2 migrations 

parfaitement distinctes à la passe, et sûrement au barrage, celle de montaison printano-estivale et 

celle ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜΣ 

améliorée par les très bas débits en rivière. 

 

  

5ŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ŀǊƎŜƴǘée 

(00h19 le 11/11/17) 

Grande Alose et Alose feinte 

(20h32 le 15/04/17) 
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Saumon atlantique parasité par une lamproie 

fluviatile 

(07h06 le 17/05/17) 

Banc de muges 

20h17 le 08/08/17) 

Figure 24: photos de poissons migrateurs à Crouin en 2017 

 

" ŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛōƛƻǘƛǉǳŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ des espèces de rivières, de nombreux 

cyprinidés, des carnassiers dont les perches en abondance et quelques espèces aux effectifs plus 

anecdotiques. Les cyprinidés représentent plus de 82 % des passages par la passe et 9 espèces 

identifiées (plus avec les espèces mélangées), certaines sont très abondantes (ablette, brème, 

chevesnes ou gardons) et ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Les carnassiers (regroupant black-

bass, brochet, sandre, perche,...) sont présents de manière significative avec 5 espèces, dont 

certaines en grand nombre (plus de 320 perches) et bougeant ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Cette 

ŦƻǊǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

poǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƭƛōǊŜ-circulation. 

3 Les migrations ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ à la passe-piège de Saujon sur la Seudre 
 

La passe à anguilles est située au port de Ribérou, à Saujon sur la Seudre, à la limite entre le 

domaine maritime et le domaine fluvial. Cette limite est marquée par un barrage composé de 2 

vannes. Le suivi est réalisé par la FDAAPPMA de la Charente-Maritime (FD17) depuis 2010. La plupart 

du temps ƭŀ C5мт ŜƴŎŀŘǊŜ ǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ pour suivre les montaisons 

de civelles et anguillettes à la passe. Durant le suivi, tous les 2 à 3 jours, les anguilles récoltées dans le 

piège sont triées en trois classes de taille (civelles, anguillettes et anguilles) grâce à des bacs trieurs. 

Après la ǇŜǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ол ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞǎ Ŝǘ 

ŀƴŜǎǘƘŞǎƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǊΣ ƭŜǎ ǇŜǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛr, le débit, et les coefficients 

ŘŜ ƳŀǊŞŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

migration. 
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Figure 25 : Photos de la passe piège anguilles de Saujon (brosse extérieure sous grille et piège) 

Dans le cadre du suivi global des civelles sur le bassin versant de la Seudre et de la recherche 

de la correspondance entre les captures des pêcheurs professionnels maritimes Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ, les 

entrées en marais salés de la Seudre et les montées à la passe, il a été convenu avec la FD17 de 

réaliser un suivi sur une année complète, entre septembre 2016 et septembre 2017. Cependant, 

ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŝǎ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмсΣ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ƴΩŀ été 

opérationnelle ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ du mois de ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ [ŀ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ 

ƭΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƳǇŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŀƳǇŜΦ Le 

suivi des migrations a ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом Ƴŀƛ нлмтΦ Le suivi a été assuré par un 

technicien de la FD17. 

Le bilan du 23 novembre 2016 au 19 juin 2017 Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рн ƪƎǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ 

tailles confondues dont 49 kg de civelles. 

 

Figure 26 : Poids des civelles récupérés à la passe de Saujon de novembre 2016 à juin 2017 όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ C5мтύ (les 
flèches indiquent le début et la fin du suivi) 
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  Figure 27 : Suivi des montaisons dΩanguilles de 2010 à 2017 à la passe de Saujon (ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ FD17) 

 

Figure 28 : Montaison des civelles ŘŜ нлмл Ł нлмт Ł ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŘŜ {ŀǳƧƻƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ C5мт) 

La comparaison des différentes années suivies par la FD17 permet de mettre en évidence la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞe de civelles, de début mars à mi-mai et de début juin à 

fin juillet. Lorsque les suivis commencent avant mars, on constate que les civelles sont présentes en 

quantité non négligeable dés le début du mois de janvier (>500g/relevé). Il est donc important de 

pouvoir suivre les montaisons dés le début ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, en prenant en compte le fait que lorsque les 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł о-5°C les civelles migrent peu et que les températures 

négatives ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴǎ ǎǳǊ ƭe tapis brosse de la passe. Il est aussi 

intéressant ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ 
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Le graphique ci-après présente les quantités totales de civelles relevées à la passe depuis 2010 

avec les dates de début et de fin de suivi. 

 

Figure 29 : Montaison des civelles à la passe de Saujon par saison όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ C5мт) 

On constate que pour la plupart des années, les suivis ont commencé début avril, or en 2013, 56% 

des civelles capturées ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ entre le 1er mars et le 15 avril. 

tƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ нлмсκнлмтΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ Şǘƛage 

ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀrrête ŀǳ мф Ƨǳƛƴ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ Ŧƛƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ǇŀǎǎŞ Ł 

côté de la Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƘƻǊǘŜ ŘŜ civelles. 

4 Les suivis halieutiques 
 

4.1 Suivi de la pêche professionnelle maritime de civelles : Hiver 2016/2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 30 : Civelles et navire de pêche. 

Les analyses des données de captures sont réalisées dans le cadre du suivi des pêcheries (mesure 
SH01 du PLAGEPOMI 2015-2019). 
Les actions réaliséeǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7 sont les suivantes : 

¶ Récupération des données de captures de civelles de la saison 2016/2017 auprès du 
CDPMEM17. 

¶ Travail des données pour analyse des captures par estuaire. 



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 37 

 

Les quotas 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩ9ǘŀǘ CǊŀƴœŀƛǎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ, dés 2010, des quotas pour les captures de civelles des 
pêcheurs professionnels maritimes et fluviaux par Unité de gestion Anguilles (UGA). Cela est stipulé 
dans le Plan de Gestion Anguilles (PGA) de 2010. Il existe un quota dit « consommation » et un quota 
« repeuplement ». Les civelles du quota consommation sont destinées à la consommation humaine, 
soit directement au stade civelles, soit à destination de fermes aquacoles européennes qui vont faire 
ƎǊƻǎǎƛǊ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Řǳ ǉǳƻǘŀ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
destinées à être replacées dans des zones choisies spécifiquement pour accueillir des anguilles en 
France et en Europe. 
[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ 

pour un quota de captures de civelles destinées à la consommation de 26 tonnespour la saison 
2015/2016 sur le territoire national pour les pêcheurs professionnels maritimes et fluviaux. Ce projet 
a été soumis à participation du public du 26 septembre au 17 octobre 2016. Les arrêtés respectifs 
pour les maritimes et les fluviaux sont ensuite parus les 17 et 25 octobre 2016. 
 [ŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŀƛǘ ǉǳŜ « pour la saison de pêche 2016-2017, 
ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŎƳ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
à 26 tonnes; soit un quota global de 65 tonnes. Cette augmentation de 13 % par rapport au quota de 
la campagne 2015-2016 prend en compte la légère hausse des valeurs de quota préconisées par le 
ŎƻƳƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ нлмс Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
2014. Elle prend aussi en considération les attentes exprimées par la profession lors du comité socio-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte de progression nette des ventes destinées au repeuplement en 2015-2016. Le quota de 
ǇşŎƘŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŎƳ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ Ǌepeuplement est fixé à 39 tonnes de manière à ce 
ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сл҈ Řǳ ǉǳƻǘŀ ǘƻǘŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ζ anguille ». La 
répartition entre marins-pêcheurs et pêcheurs professionnels en eau douce est identique à celle des 
années précédentes : 87 % pour les marins-pêcheurs et 13% pour les pêcheurs professionnels en eau 
douce ». 
 

 

Figure 31 : Quotas nationaux de pêche de civelles (maritime et fluvial) 

La hausse des quotas de 2014/2015 est due aux meilleurs recrutements observés en 2012/2013 et 

2013/2014 (voir plus loin sur la Charente et la Seudre), qui ont engendré une demande des pêcheurs 
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Quotas pour les marins pêcheurs ǎǳǊ ƭΩUGA globale Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre 

(GDC) : 

Les quotas ŘŜ ƭΩUGA Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre (UGA GDC) représentent 

chaque année environ 25% des quotas nationaux. Ils sont destinés aux pêcheurs maritimes inscrits au 

CDPMEM Charente-maritime et au CDPMEM Aquitaine. 

 

 

Figure 32 : Quota de pêche de civelles pour les marins pêcheurs sur ƭΩUGA GDC 

Captures et quotas pour les marins pêcheurs du CDPMEM17 ǎǳǊ ƭΩ¦D! D5/ : 

[Ŝ ǉǳƻǘŀ ƳŀǊǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭΩ¦D! D5/ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛ depuis 2013 en 2 sous quotas, entre les 

pêcheurs charentais du CDPMEM17 (sortant sur la Charente, Brouage, la Seudre et la Gironde 

(environ 60% du quota GDC)) et les pêcheurs du CDPMEM33 (pêchant sur la Gironde). 

 

 

Figure 33 : Atteinte des quotas pour les pêcheurs professionnels maritimes charentais 
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Le graphique suivant présente ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƛnte des quotas. On constate que sur les 

quatre dernières saisons, le quota consommation a été quasiment atteint chaque année. Le quota 

repeuplement est non atteint la plupart du temps, depuis 2010 (hors graphique), mais on constate 

que sur les 2 dernières saisons il a été beaucoup plus utilisé. 

 
Figure 34 : Atteinte des quotas (pourcentage) de 2013 à 2017 

 
Captures par estuaire  

 

La saisie des données des fiches de pêche est assurée par le CDPMEM17 depuis 2012, en 

complément de la saisie nationale réalisée par France Agrimer. Le CDPMEM17 nous a fourni les 

données des captures par marée sur les 3 ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ǇşŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦D! D5/ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ 

Charente-Maritime (Charente, Havre de Brouage et Seudre). 

Pour la saison 2016/2017, la période de pêches ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞŜ Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀǳ м8 mars avec 1 

sortie supplémentaire le 28 mars. Le quota consommation a été pêché entre le 15 novembre et le 11 

mars, suivant les pêcheurs. En effet, depuis la saison 2014/2015, le CDPMEM17 a mis en place des 

quantités de captures individuelles. Les pêcheurs sont donc libres de pêcher quand ils veulent durant 

la période autorisée. Cependant, ils sont dépendants des achats des mareyeurs. Le quota 

repeuplement a pour sa part été pêché entre le 7 décembre et le 18 mars (+ 1 pêcheur le 28 mars). 
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Figure 35 : Captures de civelles (kg) par marée par les pêcheurs professionnels maritimes du CDPMEM17 sur la saison 
2016/2017 

Sur la période de pêche, on constate que les pêcheurs ont commencé à sortir sur la Seudre en 

novembre. 

 

Figure 36 : Captures ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ό/t¦9ύ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ όƪƎύ ǇŀǊ ƳŀǊŞŜ par les pêcheurs professionnels maritimes du 
CDPMEM17 sur la saison 2016/2017 
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Sur les 3 estuaires Charente, Seudre et Brouage, le nombre de pêcheurs a peu varié entre 2010 

et 2017. 

 

Figure 37 : Nombre de pêcheurs ayant effectué au moins 1 marée sur les estuaires Charente, Seudre OU Brouage 

Si on compare les captures sur les 4 fleuves suivis depuis 2006/2007, on observe les évolutions 

des captures sur le graphique suivant. 

 

Figure 38 : Captures totales des pêcheurs professionnels maritimes du CDPMEM17 (Charente, Seudre, Brouage et 
Gironde) de 2006/2007 à 2016/2017 
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totales ont chuté. Cela est du en partie à des forteǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘ (CPUE) au tout début 

ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǉǳƻǘŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ 

ventes pour le quota repeupement et donc un arrêt de la pêche. Les CPUE des deux saisons passées 

(2012/2013 et 2013/2014) ont été importantes. Tout comme cela a été observé sur les autres 

territoires français (motif ŘŜ ƭΩArrêté Qǳƻǘŀ нлмпκнлмр Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмпύΣ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 

estuarien de civelles a été élevé ces deux hivers puis il a chuté en 2014/2015. 

Dans les graphiques suivants, on observe bien le phénomène avec les captures totales 

représentées ainsi que le nombre total de marées et les CPUE. 

 

 

Figure 39 : Bilan des captures et des marées des pêcheurs professionnels maritimes de Poitou-Charentes de 2006/2007 à 
2016/2017 sur la Charente. 

 

Figure 40 : Bilan des captures et des marées des pêcheurs professionnels maritimes de Poitou-Charentes de 2006/2007 à 
2016/2017 sur la Seudre. 
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4.2 Repeuplement de civelles 
 

Le repeuplement est une obligation communautaire, inscrite dans le PGA. La France y 

consacre, dans les bassins français, 5 à 10% de sa production. 

Sur le territoire Charente-Seudre, le CDPMEM17 Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 

tD! ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ол҈ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ 

sont marquées et des suivis par pêches doivent être effectués 6 mois, 1 an et 3 ans après le 

déversement. Le CDPMEM17 a choisi le CREAA (hors Cellule Migrateurs) pour réaliser ces suivis ainsi 

que les déversementǎΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Fish Pass pour réaliser les 

marquages des civelles et les pêches électriques de suivi. 

 
Tableau 11 : Déversements de civelles en Charente-Maritime dans le cadre du repeuplement Anguilles 

Année Lieux de déversement 
Quantité 

déversée (kgs) 

2012 Marais de Brouage 270 

2013 Boutonne aval (Carillon à Torxé) 232 

2014 .ƻǳǘƻƴƴŜ ŀǾŀƭ ό[ΩIƻǳƳŞŜ Ł .ŜǊƴƻǳŜǘύ 830 

2015 Charente aval (St Savinien et Taillebourg) 499 

2016 Charente aval (Taillebourg à Chaniers) 800 

2017 Marais de Brouage 500 

 

La Cellule MƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ 

comité restreint de discussion sur les zones potentielles de repeuplement et recueille les 

informations disponibles sur les transferts ou repeuplements pour tenir informés les acteurs locaux. 

 

4.3 Suivi des débarquements de poissons migrateurs en criées 
 

Depuis 2013, les données de débarquements dans les trois criées de Charente-Maritime (La 

Rochelle, La Cotinière et Royan) sont récoltées auprès de France Agrimer. La Direction des Marchés, 

Etudes et Prospective de cet organisme nous fournit gracieusement les données du Réseau Inter-

Criées (RIC). 

 
4.3.1 Anguille jaune 
 

Le dŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ о ŎǊƛŞŜǎ ŘŜ Charente-

Maritime a été similaire entre 2008 et 2014, avec environ 4,5 tonnes par an en moyenne, excepté en 

2010 (2,1 t). Les débarquements les plus importants sont observés sur La Rochelle et La Cotinière. 

Depuis 2015, les débarquements ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нΣп tonnes en 2017. En 

2017, les anguilles ont été principalement débarquées en été (entre mai et août) sur Oléron et Royan 

mais en hiver pour La Rochelle (novembre-décembre). 
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Figure 41 Υ 5ŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ όƪƎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛŞŜǎ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime 

4.3.2 Aloses 
 

[ŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ 

a été fournie par France Agrimer, excepté que nous avons précisé que les aloses débarquées après 

2009 devaient être uniquement des aloses feintes étant donné que les grandes aloses sont interdites 

à la capture et au débarquement depuis le 6 mai 2009 (moratoire) sur une zone spécifique dont les 

pertuis charentais font partie. 

Après de forts débarquements en 2016, notamment pour les criées de Royan et La Cotinière, 

ceux de 2017 (1,4 t) sont revenus dans la moyenne (0,9 t). Les aloses sont débarquées exclusivement 

sur les mois de février à mai avec une majorité en avril la plupart des années. 

 

 

Figure 42 Υ 5ŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ όƪƎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛŞŜǎ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime 
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4.3.3 Lamproie marine 
 

Entre 2008 et 2011, les débarquements de lamproies marines ont augmenté pour se stabililser 
entre 2011 et 2013. En 2014 cependant, les débarquements sur Royan ont diminué. Ces valeurs sont 
très faibles et ne représentent que quelque individus, les variations saisonnières sont donc à analyser 
avec précaution. En 2017, le débarquement total sur les 3 criées est de 12 kg contre 14 kg en 
moyenne sur les années antérieures (2008-2016). Les lamproies marines sont débarquées 
majoritairement en mars et avril, sur La Cotinière et Royan. 
 

 
Figure 43 : Débarquements de lamproies marines (kg) dans les criées de Charente-Maritime 

4.3.4 Saumon atlantique 
 
Les captures de saumon sont en moyenne de 200 kg par an environ sur la période 2008 à 2013. 

Sur les 3 criées, La Cotinière et La Rochelle sont celles où les débarquements sont les plus importants 
chaque année. Depuis 2014, on observe une nette diminution des débarquements, notamment sur 
La Rochelle et La Cotinière. Suite aux échanges effectués avec le CDPMEM17 ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘion de débarquement du saumon atlantique. 
En 2017, comme en 2016, seule la criée de La Cotinière a reçu des débarquements de saumons. Les 

débarquements de 2017 se sont produits au mois de juin et aout. 

 

4
7 8

12
14 14

1

12

1,9
4

2
4

2

2

12 5

6

7

6

4,3

8

0

5

10

15

20

25

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

D
é

b
a
rq

u
e

m
e

n
ts

 l
a
m

p
ro

ie
s 

m
a
ri

n
e

s 
 (

k
g
) Débarquements de lamproies marines dans les 3 criées 

de Charente-Maritime

La Cotinière

La Rochelle

Royan

Réalisation: Cellule Migrateurs Charente Seudre
Source des données : France Agrimer - Réseau Inter-Criées 



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 46 

 

 
Figure 44 : Débarquements de salmonidés (kg) dans les criées de Charente-Maritime 

4.4 Les captures des pêcheurs professionnels fluviaux et des pêcheurs amateurs aux engins 
et filets. 

 

Des informations sur les captures des pêcheurs professionnels fluviaux et amateurs aux engins et 

filets peuvent être disponibles auprès du Suivi National de la PêŎƘŜ ŀǳȄ 9ƴƎƛƴǎ ό{bt9ύ ŘŜ ƭΩ!C.. Les 

données les plus récentes sont consultables dans les rapports suivants (téléchargeables sur le site 

Internet des Tableaux de bord) : 

¶ Le Suivi National de la PêcƘŜ ŀǳȄ 9ƴƎƛƴǎΣ ƭŜ {bt9Φ aŀƛ нлмр wŜǎΩ9ŀǳΣ 9ŀǳŦǊŀƴŎŜ 

¶ Bulletin N°1 : Suivi National de la pêche aux engins ς Edition Décembre 2015 - Données 2013 

ς EauFrance 

Le secteur « Charente η ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴte et la Boutonne aval. Les pêcheurs 
professionnels en Poitou-Charentes sont présents uniquement sur le département de la Charente-
Maritime. 
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Figure 45 : Secteurs du SNPE (source ONEMA) 

 

4.4.1 Les données de déclarations de captures des pêcheurs professionnels fluviaux (CD17) 
 
En Charente-Maritime, la pêche professionnelle fluviale sur le domaine public fluvial (DPF) a 

été transférée au Conseil Départemental de le Charente-Maritime (CD17). Le secteur concerné va de 
Tonnay-/ƘŀǊŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tƻǊǘ Řǳ [ȅǎ (limite avec le département de la Charente). 
[ŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴŜ ό/ŀǊƛƭƭƻƴύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
Port du Lys, en 3 lots de pêche : 

¶ Lot C Υ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ {ǘ {ŀǾƛƴƛŜƴΦ [ŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜ 
est autorisée uniquement sur ce lot. 

¶ Lot B Υ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ {ǘ {ŀǾƛƴƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ tƻǊǘ ŘΩ9ƴǾŀǳȄ όtY поΣрύΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ tƻǊǘ 
ŘΩ9ƴǾŀǳȄ όtY пмΣрύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜōƻǳǊƎ όtY плύ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ¢ŀƛƭƭŜōƻǳǊƎ όtY оуύ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎ όtY олΣфύΦ 

¶ Lot A Υ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎ ό[Ŝǎ DƻƴŘǎ tY ноΣтύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƻǊǘ Řǳ [ȅǎΦ 
 
Le CD17 est propriétaire et gestionnaire de ce DPF. Il détient le droit de pêche sur ce domaine, 

délivre les licences de pêche, les agréments aux pêcheurs professionnels sur son domaine et les 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ όŀǇǇƻƴǘŜƳŜƴǘΦΦΦύΦ Lƭ ŜȄŜǊŎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
domaine et récupère les données de captures des pêcheurs professionnels fluviaux du département. 

 
{ǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ όAFB et DDTM) fixe les règles et exerce la police de la pêche. 
 
Les bilans des captures sont annuels, du 1er janvier au 31 décembre, comme pour les données de 

débarquements, mais contrairement au bilan des captures des pêcheurs professionnels maritimes de 
civelles qui se font sur la saison hivernale de pêche. 
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4.4.2 Nombre de pêcheurs professionnels fluviaux sur la Charente 
 
En 2017, ils étaient 7 licenciés. Le nombre de licences a diminué de 50% en 4 ans. Les pêcheurs 

se concentrent sur la pêche de la civelle. 
 

 

Figure 46 : Nombre de licences attribués aux pêcheurs professionnels fluviaux sur la Charente 

4.4.3 Anguilles 

Civelles 

 
Figure 47 : Captures de civelles ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ ζ /ƘŀǊŜƴǘŜǎ η όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /5мтύ 

Les déclarations de captures de civelles chutent entre 2013 et 2015 de près de 60% pour 
remonter ensuite entre 2015 et 2017. 
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Anguilles jaunes 

 
Figure 48 Υ /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ ζ /ƘŀǊŜƴǘŜǎ η όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /5мтύ 

On observe une chute importante des déclarations de captures entre 2013 et 2014, puis des 
captures ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мнл ƪƎκŀƴΦ 
 

4.4.4 Aloses feintes 
 

 
Figure 49 Υ /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƻǎŜǎ ŦŜƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ ζ /ƘŀǊŜƴǘŜǎ η όŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /5мтύ 

Comme pour les anguilles, on observe une chute des déclarations de captures depuis 2013. 
Ensuite, les captures restent nulles à très faibles entre 2015 et 2017. 
 

4.4.5 Lamproies marines 
 

 

Figure 50 Υ /ŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ /5мтύ 

On observe une absence de déclarations de captures depuis 2014. Selon des discussions 
échangées avec certains professionnels, ils ne ciblent plus cette espèce depuis 2014. 
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5 Les suivis des anguilles 
 

5.1 Les distances de migration des anguilles en phase de colonisation sur la Charente 
 

Les protocoles, les résultats détaillés et les indicateurs pour chaque année antérieure à 2017 

sont présentés et discutés dans les ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ à télécharger sur 

http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/. 

Cette analyse a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘŜ aŀǎǘŜǊ н ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǇŀǊ /ƘŀǊƭƛŜ t9wwL9w ŀǾŜŎ ǳƴ 

rapport à télécharger sur http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/. 

 

Contexte 

Un réseau de suivi ciblé sur la recherche des anguilles en phase de colonisation a été mis en 

place depuis 2009 par la CMCS ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLw{¢9! όŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

traitement des données) et des FDAAPPMA de Poitou-Charentes (appui sur le terrain). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Řƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ол ŎƳ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Ces individus de moins de 30 cm sont considérés en phase de colonisation. 

Les individus dont la taille est supérieure sont généralement sédentaires. 

Le suivi mené par pêches électriques depuis 2009 montre que les anguilles de moins de 30 cm sont 

bien ciblées car elles représentent suivant les années de 86% à 97% des captures. Cette année nous 

ŀǾƻƴǎ ŎŀǇǘǳǊŞ фо҈ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊes à 30cm. Cependant, ces individus de moins de 30 cm sont 

présents ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ donc se concentrer 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

recrutement fluvial. 

Ainsi, nous travaillons désormais plutôt sur la recherche des anguilles de moins de 15 cm voire 

moins de 10 cm. Ces anguilles sont principalement présentes en aval des bassins. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ƧŜǳƴŜǎ η ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

constitue un bon indicateur de la tendance du recrutement fluvial en relation avec la mise en place 

ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ Lƭ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŜǎǇŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

La limite de marée dynamique 

La limite de marée dynamique (LMD) est particulière sur le bassin Charente. Pour les 

coefficients inférieurs à 70, la limite est constituée par le barrage de Saint-Savinien (environ 45 km de 

ƭΩƻŎŞŀƴύΦ !ǳ-delà des coefficients de 70, la marée dynamique se fait ressentir jusqu'au moulin de La 

Baine sur la commune de Chaniers (envƛǊƻƴ ул ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴύ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƳŀǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ /Ǌƻǳƛƴ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻƎƴŀŎκaŜǊǇƛƴǎ όŜƴǾƛǊƻƴ млл ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴύΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊŞŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

à uƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊƴŀƎŜ Řǳ ŀǳ ŦǊŜƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǊŞŜ ƘŀǳǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ de notre analyse, nous prendrons la commune de Chaniers comme limite 

amont de marée dynamique. 

Ainsi, les distances données sont des distanŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ [a5Φ 

Les stations soumises à la marée dynamique sont donc à une distance nulle de la LMD comme la 

station du Bruant ou du Rochefollet. 

 

 

 

http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/
http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/
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¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ нллф 

Le résŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ réalisé depuis 2009. 

9ƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлммΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞ оф ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

pour un total de 4 673 anguilles capturées. Ces trois années constituent notre référence. 

Depuis 2011, les échantillonnages sont réalisés tous les 2 ans. Ainsi, les inventaires par pêches 

électriques ont été renouvelés en 2013, en 2015 et en 2017. 

 

Le protocole de pêche électrique 

Face à la difficulté technique de collecter ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрŎƳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

principal au regard des dimensions de la Charente, la méthode retenue consiste à surveiller 

ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ млл Ƴч ŘŜ ŦŀŎƛŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όǊŀŘƛŜǊΣ Ǉƭŀǘ ŎƻǳǊŀƴǘύΣ Ŝƴ ǇƛŜŘ Řǳ 

premier obstacle, sur de petits affluents directs à la Charente. Ainsi, nous avons une image de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ κ ŘŞōǳǘ ƧǳƛƭƭŜǘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ principale de migration 

(phasŜ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴύ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ζ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ηΦ 

Les pêches électriques se font avec un appareil de pêche portable adapté à la dimension des cours 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ н ǇŀǎǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦŀŎƛès ont été isolés et décrits. La biométrie 

des individus consiste à mesurer les anguilles, observer leur état sanitaire et déterminer leur état 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘǳǊŜΦ 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмо Υ ǘŜǎǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇŀǎǎƛŦǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳent 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ о ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ 

rigoureuses. Il faudrait donc accroitre le nombre de station. De plus, il semble se produire un 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ рл Ŝǘ ƭŜǎ млл ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ Pour affiner 

Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Cependant, de nouvelles stations de pêche ne peuvent être trouvées compte tenu de la faible 

densité du réseau hydrographique présentant une configuration praticable par pêches électriques. 

!ƭƻǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜnce des 

ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŎƳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇŀǎǎƛŦǎΦ Des premiers teste ont été effectués en 2013, 

puis un stage de 6 mois y a été consacré en 2014 (informations téléchargeables sur 

http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/. SCHAAL A., 2014.) 

En 2017, 17 stations ont été prospectées avec des flottangs dans le cadre de la recherche du 

front de colonisation. Par ailleurs, cette année, nous avons travaƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŦƭƻǘǘŀƴƎǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ entre ƭΩLw{¢9! Ŝǘ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ aƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ 

aLD!5h Ŝǘ ƭŀ C5ооΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŦƭǳǾƛŀƭ Ǿƛǎ-à-vis de la phase initiale de colonisation 

des anguilles. Nous avons profité de la pose de flottangs sur le bassin pour enrichir nos données en 

occurrence sur le front de colonisation. Nous présenterons plus loin dans le rapport les différences 

entre les analyses du front de colonisation avec exclusivement les flottangs, avec exclusivement les 

pêches électriques ou en utilisant les deux. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŦƭƻǘǘŀƴƎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŞƻgrille synthétique aérée et semi-rigide, le 

Macmat®, traditionnellement utilisée pour stabiliser les talus remodelés lors de travaux. Chaque 

ǇƛŝƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ с ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ Macmat de 40 x 40 cm, maintenues par un 

système de crochets. Le maillage utilisé permet de cibler les anguilles de moins de 15 cm, issues du 

recrutement fluvial annuel (Cellule Migrateurs Charente Seudre, Rapport des actions 2015). 

http://www.migrateurs-charenteseudre.fr/espace-telechargement/
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Lors des sessions de relèves, les fƭƻǘǘŀƴƎǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǾŜǊǎ 

ƭΩŀƳƻƴǘ н ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǎŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǳƛǎŜǘǘŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜ мΣр ƳƳ ǉǳƛ ŞǾƛte la fuite des plus 

petites anguilles.  

 

Les stations prospectées en 2017 : répartition, planning et temps passé 

Les stations suivies par pêche électrique en 2017sont les mêmes que celles de 2015 et avec la station 

du Bruant en plus. bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ŀƳƻƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ. Au total, 10 stations ont 

été échantillonnées. 

Pour la prospection par flottang, 17 stations ont été choisies pour densifier le réseau, réparties entre 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ .ƛŜŦ όннм ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴύΦ 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ est relativement homogène de ƭΩŀǾŀƭ de Saint-

Savinien (Bruant) ƧǳǎǉǳΩŁ Verteuil-sur-Charente(Argentor). 

 

La localisation des stations de pêche et de pose des engins passifs 

 

 

Figure 51 : Localisation des sites de pose des pièges et des stations de pêches électriques 
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Tableau 12 : Coordonnées des stations prospectées et nature du ou des échantillonnages pratiqués 

 

Le code Flottang (1, 2 ou 3) renvoi à la méthode de répartition des dispositifs : 

1 = Front de colonisation (Figure 8) κ нҐ {ƛƎƴŀƭ .ƛŜŦκǇƛŜŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (Figure 10)/ 3= Signal de répartition (Figure 9) 

Deux stations supplémentaires ont permis de renforcer le réseau. Elles ont été réalisées par la 

fédération de pêche de Charente dans le cadre de leurs inventaires mais en suivant le protocole des 

pêches « anguilles ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ aƻǳƭŘŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллфΣ нлмл Ŝǘ 

2011. Ces inventaires ont eu lieu le 6 juin 2017. 

Le planning et temps de pêche 

5,5 jours de pêches ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ inventaires sur 

ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ, avec 6 personnes minimum. 

 

STATION DEPARTEMENT METHODE(S) X (L93) Y (L93) 

Le Bruant 17 Flottang (2) Pêche 357170 2102337 

La Ruttelière 17 Flottang (2) Pêche 368978 2097881 

Le Rochefollet 17 Flottang (2) Pêche 369381 2094274 

L'Escambouille 17 Flottang (2) Pêche 371154 2090015 

La Seugne 17 Flottang (3) Pêche 376538 2081187 

Antenne 16 Flottang (2) Pêche 390194 2081201 

Soloire 16 Flottang (2) Pêche 395565 2080717 

Veillard 16 Flottang (2) Pêche 401200 2077868 

La Boème 16 X Pêche 421981 2071707 

La Nouère 16 X Pêche 422275 2078482 

Argence 16 X Pêche 429731 2081326 

Auge 16 X Pêche 419599 2096091 

Argent or 16 X Pêche 438891 2108966 

Bassac 16 Flottang (1) X 409284 2076337 

Pont D423 16 Flottang (1) X 416008 2070515 

Chantoiseau 16 Flottang (1) X 426242 2074026 

ADDEC 16 Flottang (1) X 430524 2076728 

Marsac 16 Flottang (1) X 424635 2084917 

Ménadeau 16 Flottang (1) X 426935 2089540 

Les Moulins 16 Flottang (1) X 423147 2092165 

Pont D19 16 Flottang (1) X 419599 2096091 

La Saulaie 16 Flottang (1) X 427314 2101757 

Trois Doux 17 Flottang (3) Pêche 349029 2078384 

Beaunant 17 Flottang (2) Pêche 349681 2077991 

Charloteau 17 Flottang (2) Pêche 351673 2076551 

Les Graves 17 Flottang (2) Pêche 355655 2075100 

Chez Viguiaud 17 Flottang (2) Pêche 357920 2073152 

Moulin du Port 17 Flottang (2) Pêche 360151 2070093 
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Tableau 13 : Planning de réalisation des pêches électriques 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƭƻǘǘŀƴƎǎΣ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ 

détermination du front de colonisation. Le planning détaillé se trouve dans le rapport de Charlie 

PERRIER, 2017. Cependant, les stations utilisées dans la présente étude ont représenté presque 6 

jours de pose-relève avec 2 personnes pour chaque journée. 

 

Description de la population échantillonnée en 2017 

Données générales des captures par pêches électriques 

Au total, 2408 anguilles ont été capturées dont 2222 de moins de 30cm. Cela représente 92% 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ол ŎƳ capturées. Ces résultats montrent bien la forte prédominance des 

«petites» classes de taille par rapport aux autres.  

 
Tableau 14 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ǇşŎƘŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

 
 

 

 

Id Axe Cours d'eau Dpt Stations Dist à l'océan (km)Temps prévu (jour) Jour

1 Charente Antenne 16 Distillerie de Javrezac 103

2 Charente Soloire 16 Pont de la Furme 109

3 Charente Véillard 16 Gros Meunier 120

4 Charente Boëme 16 Le Ponthuillier 149

5 Charente Argent or 16 Moulin de Poursac 243

6 Charente Auge 16 Pont D19 203

7 Charente La Nouere 16 Maine Brun 158

8 Charente Le Bruant 17 Moulin Besson 39 0,5 Lundi 26 juin

9 Charente La Ruttelière 17 Pont Château Péré 58

10 Charente Le Rochefollet 17 Moulin de Rochefollet 61

11 Charente L'Escambouille 17 Chez Réal 67

12 Charente Seugne 17 Moulin de Chantemerle 84

1

1

Mardi 27 juin

1

1

1

Mercredi 28 juin

Mardi 20 juin

Mercredi 21 juin

Jeudi 22 juin

Total 0-60mm 60-90mm 90-120mm 120-150mm <100mm <150mm 150-300mm >300 mm

Bruant Moulin Besson 39 151 476 54 301 22 27 358 404 57 15

Rutellière Pont Château Péré 58 259 108 0 13 9 22 15 44 59 5

Rochefollet Moulin de Rochefollet 61 264 317 1 137 48 58 152 244 62 11

Escambouille Chez Réal 68 60 29 0 1 0 3 1 4 20 5

Seugne Moulin de Chantemerle 84 420 611 0 238 107 107 265 452 150 9

Antenne Distillerie de Javrezac 103 598 326 0 10 52 54 23 116 169 41

Soloire Pont de la Furme 109 293 252 0 0 10 36 3 46 178 28

Veillard Gros Menier 120 179 198 0 0 3 15 1 18 131 49

Boeme Le Ponthuillier 149 154 6 0 0 0 1 0 1 3 2

Nouere Maine Brun 158 214 4 0 0 0 0 0 0 2 2

Auge Pont D19 203 118 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Argent or Moulin de Poursac 243 218 9 0 0 0 0 0 0 4 5

Moulde Moulin de Mas Chaban 357 284 12 0 0 0 0 0 0 8 4

Charente Moulin de Sansac 358 512 60 0 0 0 0 0 0 50 10

Nombre d'anguilles Total
Surface 

prospectée (m²)

Cours d'eau 

affluent Charente
Nom de la station

Dist à la 

mer (km)
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŀǎǎƛŦǎ 

Tableau 15 : bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŀǎǎƛŦǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

 

Au total, 288 anguilles d emoins de 15 cm ont été capturées par les flottangs. Les poses de flottangs 

en amont du site de VeilƭŀǊŘ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ƴΩŀ 

pas permis de faire une seconde session de pose des engins. 

Efficacité des inventaires par pêches électriques 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ 63%. Pour comparaison, les efficacités des 

inventaires de 2009, 2010, 2011, 2013 et 2015 étaient respectivement de 72%, 68%, 60%, 50% et 

67%. 

 
Figure 52 : Efficacité des inventaires par pêches électriques 

Cours d'eau Station

Nbre de flottangs 

(lié à des objectifs 

différents)

Nbre de campagne 

d'échantillonnage
< 100 mm < 150 mm

Bruant Besson 3 2 48 49

Ruttelière Pont château Péré 3 2 79 81

Rochefollet Moulin du Rochefollet 3 2 35 44

Escambouille Chez Réal 3 2 0 1

Seugne Chantemerle 12 3 83 99

Antenne La Groie 3 2 5 5

Soloire Furme 3 2 0 8

Veillard Gros Menier 3 2 1 1

Charente Bassac 5 1 0 0

Vélude Pont D423 5 1 0 0

Eaux Claires Chantoiseau 5 1 0 0

Touvre ADDEC 5 1 0 0

Argence Labbès 5 1 0 0

Charente Marsac 5 1 0 0

Charente Montignac 5 1 0 0

Mosnac Les Moulins 5 1 0 0

Bief La Saulaie 5 1 0 0

63

50

60

86

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Total <150mm 150-300mm >300mm

E
ff
ic

a
c
it
é
 d

e
 p

ê
c
h

e
 (

%
)

Classe de taille des anguilles capturées



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 56 

 

Répartition des faciès 

Les faciès échantillonnés sont des faciès de type radier et plat courant (75 %) et plat (25 %). En effet, 

les individus de moins de 30 cm se trouvent préférentiellement dans les faciès peu profonds et 

courants, alors que les plus «gros» sujets seraient plutôt sur des faciès profonds. La moyenne des 

faciès courant sur notre référence 2009-2011 est de 67%. 

 

 

Figure 53 : Répartition des faciès échantillonnés en pêche électrique 

 

Répartition de la population dans le bassin 

Les petits individus Υ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ 

La taille moyenne des individus capturés est de 22 ŎƳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлм7. La plus 

petite anguille mesure 54 mm et la plus grande mesure 67 cm. 

 
Tableau 16 : Tailles moyennes, maximales et minimales des anguilles sur les stations de pêches 

 
 

 

 

 

 

 

 

46%

29%

25%

Radier Plat Courant Plat / autres

Ensemble 

des stations
Bruant Rutellière Rochefollet Escambouille Seugne Antenne Soloire Veillard Boeme Nouere Argent or Moulde Charente

Taille 

moyenne 

(mm)

223 97 173 123 210 121 196 211 255 254 381 319 293 270

Taille 

maximale 

(mm)

670 503 371 463 334 387 670 623 618 398 568 523 370 375

Taille 

minimale 

(mm)

54 54 68 59 87 62 81 96 94 130 219 230 240 206



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 57 

 

Fréquence de taille 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ƻōǘŜƴƻƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜnce de taille suivant. 

On observe deux pics de présence distincts Υ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŜǎǳǊŀƴǘ 

ŜƴǘǊŜ сл Ŝǘ ул ƳƳ όнс҈ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜύΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴ 

étalement des individus mesurant entre 110 et 210 mm (plus de 40% des individus). 

 

 

Figure 54 : IƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝƴ ōŀǎŜ млл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ нлмр 

Comparaison avec les années passées 

La comparaison de la répartition des classes de taille entre les pêches de 2017 et les années passées 

Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-dessous. Nous avons sélectionné exclusivement les mêmes 

stations qui ont été échantillonnées et nous représentons seulement les anguilles de moins de 30cm 

pour plus de lisibilité. 

 

 
Figure 55 : /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олŎƳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
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Pour rappel, les stations utilisées se répartissent de la Ruttelière (amont Saint-Savinien, 58 km 

ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴύ Ł ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻǊ όнпо ƪƳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

estuariennes qui présentent une très forte proportion dΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мл ŎƳΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мл ŎƳ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴée 2013 et 2017 par rapport à celles de la référence 2009-нлммΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмр ƳƻƴǘǊŜ 

également un décalage vers les anguilles inférieures à 10 cm mais moins prononcé et aussi une plus 

ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мп Ŝǘ мф ŎƳque la référence et que 

2013. 

 

Les densités : une analyse par classe de taille 

Ensemble de la population échantillonnée en 2017 

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ /ŀǊƭŜ Ŝǘ {ǘǊǳō όмфтнύ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ !ǉǳŀŦŀǳƴŀ ǇƻǇΦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

pour 100 m². 
Tableau 17 : Densités par classe de taille et par station en 2017 

 
 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

hétérogénéité des résultats entre les stations. 

Ces grandes différences de densités peuvent être expliquées notamment par les configurations 

différentes des aŦŦƭǳŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞǎ όŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΧύΣ Ƴŀƛǎ 

également par la position des affluents sur le bassin (zone soumise à marée dynamique avec arrivée 

des civelles, transparence des barrages sur le cours principal de la ChareƴǘŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜΧύΦ 

 

Comparaison avec les années passées 

Une comparaison avec les densités observées des années passées est présentée dans le 

tableau suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble population< 100mm<150mm 60-90mm 90-120mm120-150mm150-300mm>300 mm

Bruant 39 151 356,3 264,2 300,7 222,5 14,6 22,5 47,0 9,9

Rutellière 58 259 59,5 8,1 27,4 5,0 3,5 11,2 28,6 1,9

Rochefollet 61 264 137,1 67,8 109,1 60,6 19,7 26,1 24,6 4,2

Escambouille 68 60 55,0 1,7 6,7 1,7 0,0 5,0 38,3 8,3

Seugne 84 420 185,2 86,2 136,7 85,0 28,3 27,6 44,8 2,1

Antenne 103 598 188,5 3,8 46,7 1,7 10,0 9,0 28,3 7,4

Soloire 109 293 88,7 1,0 16,4 0,0 3,4 13,0 63,1 9,6

Veillard 120 179 114,0 0,6 11,2 0,0 1,7 9,5 74,3 27,9

Boeme 149 154 3,9 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6 1,9 1,3

Nouere 158 214 1,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,9 0,9

Auge 203 118 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Argent or 243 218 4,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,8 2,3

Moulde 357 284 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,8 1,4

Charente 358 512 11,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 9,8 2,0

Surface prospectée 

(m²)
Dist à la mer (km)

Cours d'eau 

affluent Charente

Densités (ind/100m²)
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Tableau 18 : Densités sur les sites de pêches 

 
 

 
Figure 56 : /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀƴƴŞŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ нлмрΣ les densités sont inférieures à 2013 sur 4 stations dont les 3 situées 

en aval : la Ruttelière, le Rochefollet et la Seugne. Les résultats ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо sont à mettre en 

relation avec le niveau de recrutement en civelles de la saison de migration 2012/2013. Globalement 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ 

« bonne » arrivée de civelles ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмнκнлмо ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΦ 

2009-2011 2013 2015 2017

Bruant 688,2 817,2 - 356,3

Rutellière 53,6 65,9 29,9 59,5

Rochefollet 47,9 228,4 66,3 137,1

Escambouille 15,6 28,8 50,0 55,0

Seugne 71,5 1029,0 337,6 185,2

Antenne 41,2 74,0 259,8 188,5

Soloire 105,5 191,8 212,4 88,7

Veillard - - 62,7 114,0

Soloire 18,7 56,6 21,4 3,9

Nouere 12,3 6,9 13,3 1,9

Argent or 14,8 3,0 5,3 4,1

Moulde 9,1 - - 4,2

Charente 13,3 - - 11,7

Densité ind/100m²
Cours d'eau 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ƳƻƴǘǊŜ Ǝƭobalement une diminution sur les stations en 

ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŜǳƎƴŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ƻƭƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмоΦ /ŜŎƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être lié à un phénomène de progression (colonisation) ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘΦ нлмт ǎŜ 

situe entre 2013 et 2015. Egalement, en 2017, nous sommes globalement au-dessus des densités de 

la référence 2009-2011 montrant aussi un recrutement en jeunes anguilles plus important. 

La distance de disparition des anguilles de moins de 15 cm 

Nous pouvons rappeler quŜ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр cm sont des individus qui 

ont passé de 1 à 3 ans en eau douce. 

La répartition des densités pour les moins de 15cm montre ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩƻŎŞŀƴ. Un petit lot semble franchir les limites de la marée dynamique. La Soloire, à 109 km de la 

mer, ŀ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрŎƳ ŘŜ мсΣпƛƴŘκмллƳч ǇǳƛǎΣ ƭŜ ±ŜƛƭƭŀǊŘΣ Ł мнл ƪƳ ŘŜ 

ƭΩƻŎŞŀƴΣ ŀǾŜŎ ммΣнƛƴŘκмллƳч Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ .ƻšƳŜΣ Ł мпф ƪƳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

лΣсƛƴŘκмллƳчΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ dŜǊƴƛŝǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ 

Ainsi, la distance de disparition des anguilles de moins de 15 cm est donc de 149 km soit environ 70 

km au-dessus de la LMD. Pour comparaison, la distance de disparition des moins de 15cm pour notre 

référence est de 158 km, donc globalement similaire. 

 

 

Figure 57 : Distance de disparition des anguilles de moins de 15 cm 

wŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ : limite de colonisation 

Dans cette partie, nous nous intéressons à la présence-ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩƻŎŞŀƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ŝǘ 

graphiques suivants représentent la régression logistique de présence-absence de classes de taille 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŞŀƴΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire la probabilité de 50% 

de ǇǊŞǎŜƴŎŜ όƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜύ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŞŀƴ. Cette limite est appelée la D50. Nous nous concentrerons ici, sur les 

ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 10 cm Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 15 cm. 
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En ne considérant que les pêches électriques, les régressions logistiques ci-dessous sont 

calculées avec les 10 stations échantillonnées en 2017. 

 

Figure 58 : Régression logistique des anguilles < 10cm et <15 cm 

Tableau 19 : Comparaison des D50 entre la référence et les années 2013, 2015 et 2017 

D50 par rapport à la distancŜ Ł ƭΩƻŎŞŀƴ 

Taille des anguilles < 100 mm <150 mm 

2009-2011 87 145 

2013 129 153 

2015 114 153 

2017 137 153 

D50 par rapport à la distance à la LMD 

Taille des anguilles < 100 mm <150 mm 

2009-2011 6,6 65 

2013 48,7 73,5 

2015 34,5 73,5 

2017 56,7 73,5 

 

Les résultats montrent que la D50 des anguilles de moins de 10cm est de 56,7 km par rapport à la 

LMD et celle des anguilles de moins de 15 cm est de 73,5 km, en 2017. 

[ƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŎƳΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ Ǝrande 

différence entre la référence et 2017. La limite de la D50 de la référence est de 6,6 km par rapport à 

ƭŀ [a5 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ рсΣт ƪƳ Ŝƴ нлмтΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŎƳ ƻƴǘ 

migré bien plus haut en 2017et que cette progresǎƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлмоǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрŎƳΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5рл Ŝǎǘ 

de 65 km par rapport à la LMD pour la référence et de 73,5 km en 2013 et stable depuis.  

 

Les autres espèces 

Les autres espèces observées lors des inventaires sont reportées en Annexe 2. 
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Etat sanitaire des anguilles sur la Charente 

Cet « état sanitaire η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ pathologies externes observées 

sur les anguilles lors des suivis expérimentaux. Lors de chaque opération, un bilan sanitaire de 

ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎǊŃŎŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ Řǳ ŎƻŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩLw{¢9! όDLw!w5 tΦ 

et al, 2007). Un « code pathologie » a été défini pour renseigner un indicateur écopathologique. 

Parmi ces altérations, 4 anomalies externes ont été choisies ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞǘŀǘ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. Ce sont les déformations, les érosions, les lésions et les tumeurs. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ п ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻns de population diagnostiquée, une 

interprétation a été proposée. 

 
Tableau 20 : LƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǾŜŎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ 

 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴŜ est classifiée en lésions et les kystes correspondent à des tumeurs. De plus 

les érosions de niveau 1 ne sont pas prises en compte car potentiellement issues de la méthode de 

captures.  /ŜǘǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ƻōtenue avec 

Pierre ELIE en 2012. 

SuǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ ōƛƻƳŞǘǊƛŜΣ нтф ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
pathologie, 39 individus 2 pathologies et seulement 1 anguille avec 3 pathologies. 
 

Tableau 21 : Etat sanitaire des anguilles capturées et traitées en biométrie 

 

Tableau 22 : Notes des états sanitaires des stations sur la Charente (en gris échantillon <30ind) 

 

Variables Interprétation 

Condition des poissons bonne détériorée précaire 

Proportion des individus avec une ou 

plusieurs anomalies externes: Déformations, 

9ǊƻǎƛƻƴǎΣ [Şǎƛƻƴǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴŜύ Ŝǘ 

Tumeurs (kyste) 

0 - 2% 2,1 - 5% > 5,1% 

 

Erosion Parasite Point Blanc Hémorragie Kyste Maigreur Hyper Mucus Abs Organe Ulcère Altéra couleur Déformation Total

Antenne 9 8 5 2 3 27

Argentor 2 2

Boeme 1 1 2

Bruant 16 6 2 3 27

Escambouille 15 2 6 3 2 1 29

Nouere 2 1 3

Rochefollet 17 4 2 6 3 1 1 34

Ruttelière 11 3 2 1 4 1 1 1 24

Seugne 21 37 5 2 7 1 73

Soloire 20 16 17 8 2 1 64

Veillard 25 5 2 1 1 34

Total 139 83 33 30 13 7 5 4 2 2 1 319

Station
Pathologie

Bruant 39 3,77%

Ruttelière 58 7,41%

Rochefollet 61 3,63%

Escambouille 68 10,34%

Seugne 84 1,15%

Antenne 103 1,27%

Soloire 109 4,68%

Veillard 120 6,21%

Boeme 149 0,00%

Nouere 158 0,00%

Argentor 243 0,00%

Station Distance Océan

% d'anguilles 

avec DELT en 

2017
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Les résultats complets des pathologies de ces stations ainsi que les résultats des années 

antérieures sont présentés dans la figure ci-dessous. 

Tableau 23 : Notes des états sanitaires des stations sur la Charente de 2009 à 2017 

 

Le bilan 

Sur la période 2009-2017, les campagnes de pêches électriques ont fourni les données 

synthétisées dans le schéma ci-dessous qui permet ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛƻ-temporelle de la 

répartition des différentes classes de tailles ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ /Ŝ modèle a été réalisé à 

partir de chaque gamme de taille qui est exprimée via un pourcentage caƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŜǎǘƛƳŞŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Figure 59 : Evolution spatio-ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ 

Stations 2009 2010 2011 Moy 2013 2015 2017

La Voine - 0 0,7 0,4 - - -

Bruant 1,4 1,6 0,3 1,1 3,6 - 3,8

Rutellière 5,4 17,1 - 11,3 0,8 2,5 7,4

Rochefollet 1,3 - 4,1 2,7 1,7 6,1 3,6

Escambouille 3,2 15,4 - 3,2 3 8,7 10,3

Seugne 2,3 9,8 0,7 4,3 6,6 9,1 1,2

Antenne 2,8 0,5 - 1,6 1 6 1,3

Soloire 1,3 - 2,5 1,9 0,7 1,8 4,7

Veillard - - - - - 7,7 6,2

Velude 0 - - 0 - - -

Claix 0 - - 0 - - -

Boeme 0 2,2 - 2,2 2,7 2,6 0

Nouere 6,7 1,9 0 1,9 5,3 3,4 0

Eaux claires 31,8 - 0 15,9 - - -

Bief 0 0 - 0 - - -

Argentor 1,8 - 11,1 1,8 33,3 0 0

Lizant 13,6 9,5 - 13,6 - - -

Moulde 11,1 - 10,3 10,7 - - -

Charente 3,6 0 - 1,8 - - -

-

0

pas de pêche

aucune pathologie DELT

<30 individus échantillonnés

DELT < 2%

2,1% < DELT < 5%

DELT > 5,1%

CHARENTE

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘϥŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ 59[¢ ό5ŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 9Ǌƻǎƛƻƴ όҔмύΣ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎΣ YȅǎǘŜύ
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Trois grands types de répartitions, qui sont fonction de la position sur le bassin versant, sont 

identifiables. Sur les stations les plus aval (Bruant, Ruttelière, Rochefollet, Seugne et Antenne), les 

petits individus dominent nettement malgré de fortes fluctuations interannuelles. Sur les stations 

médianes (Soloire, Veillard et Boème), le peuplement devient plus mixte. Les individus de tailles 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Les observations sont 

plutôt constantes avec les années, même si certaines anomalies et évolutions peuvent être mises en 

avant via ce modèle. On constate ainsi que la zone où les individus de taille< 15 cm dominent a 

diminué en 2017 par rapport aux années précédentes, les individus de la station Antenne étant 

surtout des anguilles de tailles intermédiaires (15-30 cm) en 2017. La modélisation permet 

également de constater que la zone médiane semble marquer la limite de la capacité de colonisation 

du bassin Charente par les anguilles < 15 cm. Une attention particulière doit être accordée à cette 

zone (stations Veillard à BoŝƳŜύ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du front de colonisation. 

Le schéma ci-dessous reprend les résultats présentés précédemment, des indicateurs du front 

de colonisation des anguilles inférieures à 10 cm et 15 cm en fonction des années passées et illustre 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŞŎǊƛǘ Ŏƛ-dessus de la stagnation du front des anguilles inférieures à 15 cm. 

 

 

Figure 60 : Représentation du front de colonisation des anguilles depuis 2009 

Du strict point de vue des distances, seule la D50 Charente des anguilles < 10 cm a progressé 

en 2017. Cependant, suite à la nette progression de 2013, le front des anguilles de moins de 10cm 

ǾŀǊƛŜ ŘŜǇǳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ vingtaine de kilomètres. Pour les moins de 15cm, le front 

reste très stable. La zone située en amont de Cognac (entre la confluence de la Soloire et la Boème) 

semble représenter une zone de disparition systématique des anguilles < 15 cmΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 

la campagne de pêches de 2017, la densité estimée chute brutalement entre le Veillard (114 

ind/100m²) et la Boème (3,9ind/100m²), stations séparées de moins de 30 km. La faible présence des 

ƧŜǳƴŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƛǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ probablement une certaine difficulté de 

colonisation qui peut être liée à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜs difficilement franchissable Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŎǳƳǳƭ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ. Il pourrait être intéressant de concentrer les prochaines densifications du réseau de suivi 

notamment par flottang sur la zone Cognac/Bassac Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ afin 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘΣ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭes conditions environnementales, hydrauliques et 

ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 

Océan LMD FleuveEstuaire
0 25 50 75 100 125 150 175 200 225 250 300

Océan LMD FleuveEstuaire
0 25 50 75 100 125 150 175 200 225 250 300

LMD 6,6 km de la LMD
D50 des <10 cm

48,7 km de la LMD
D50 des <10 cm

65 km de la LMD
D50 des < 15 cm

73,5 km de la LMD
D50 des < 15 cm
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ANNEE 2017
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5.2 La phase de colonisation des anguilles et les impacts des ouvrages sur la Seudre 
 

Le contexte et les objectifs 

Un réseau de pêches électriques ciblé sur la recherche des petites anguilles en phase de 

colonisation est réalisé depuis 2010 sur la Seudre. Ces inventaires se font sur le même principe que le 

ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ C5!!tta! ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime. Comme sur 

ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭement aux anguilles de moins de 15 cm, car ce sont des 

individus en phase de colonisation. 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 15 cm le long de 

ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ la colonisation de la population sur le 

bassin. Ces observations se font en relation avec la présence des ouvrages impactant la migration et 

ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǘǘŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǎǎŜ-piège de Ribérou à Saujon. 

 

Les stations 

Au regard dŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞΣ т ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛsies en aval des ouvrages 

successifs. 

 
Tableau 24 : Présentation des stations 

 

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ¢Ǌƻƛǎ 5ƻǳȄΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ wƛōŞǊƻǳ Ł {ŀǳƧƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴŜ Ǉŀsse à civelles et anguillettes. La 

station la plus amont est située àChadeniers.  

Trois Doux 26,73

Beaunant 27,46

Charloteau 30,23

Graves 34,75

Chez Viguiaud 38,00

Moulin du Port 41,89

Chadeniers 45,50

Nom de la station Dist à la mer (km)
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Figure 61 : Localisation des stations 

Les ouvrages sont des clapets mobiles sauf pour le site de Beaunant qui présente des pré-

barrages franchissables (aménagés fin 2010). Les classes de franchissabilité sont majoritairement de 

п ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩAFBΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ Certains ouvrages peuvent être contournés et voient leur classe de franchissabilité 

atténuée. 

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ wƛōŞǊƻǳ : le premier rencontré par les anguilles depuis la mer 

Sur la Seudre, une passe à anguilles a été construite en 2009 sur le premier barrage situé au 

port de Ribérou à Saujon. Cet ouvrage permet notŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [ŀ ǇŀǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƛǾelles et anguillettes par une 

rampe en pente douce couplée avec un substrat de type brosse. [ΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

piège permettant ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘŜǎΦ La FDAAPPMA de 

Charente-Maritime assure le suivi du piège depuis 2010. 

 

Méthode de prospection 

Les pêches électriques sont réalisées sur le même protocole que les pêches faites sur la 

Charente, Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Les pêches électriques se font avec un appareil de pêche portable, en 

2 passages sur les faciès courant, plat courant et plat, en aval des obstacles. Les pêches électriques 

ont été réalisées le 4, 5 et 6 juillet 2017. 

 

Description générale de la population échantillonnée 

Au total, 515 anguilles ont été capturées sur les 6 stations prospectées. 214 anguilles 

inférieures à 15 cm et 261 individus de 15 à 30 cm ont été capturés. Cela représente 92҈ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

inférieures à 30 cm ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble de la population échantillonnée. Ces résultats montrent bien la 

forte prédominance des « petites » classes de taille. 
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Tableau 25 : wŞǎǳƭǘŀǘǎ ōǊǳǘǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ 

 
 

Efficacité 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜs anguilles en 2017 est de 71%. Pour rappel en 2010, 2011, 

2013 et 2015, elle était respectivement de 67%, 87%,  66% et 59%. La meilleure efficacité en 2017 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

 

Figure 62 : 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ 

 

Tailles moyennes, maximales et minimales 

Le tableau suivant présente les tailles moyennes, minimales et maximales observées sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ station. 

 

Total <100mm <150mm 60-90mm 90-120mm 120-150mm 150-300mm >300 mm

Trois Doux 26,73 256 279 60 175 49 38 88 99 5

Beaunant 27,46 205 32 3 9 2 2 5 21 2

Charloteau 30,23 188 45 0 13 0 3 10 27 5

Graves 34,75 509 75 0 11 0 0 11 54 10

Chez Viguiaud 38,00 139 62 0 6 0 1 5 43 13

Moulin du Port 41,89 169 17 0 0 0 0 0 15 2

Chadeniers 45,50 131 5 0 0 0 0 0 2 3

Nombre d'anguilles Total
Nom de la station Dist à la mer (km)

Surface prospectée 

(m²)

71%

75% 74%

79%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Total <150mm 150-300mm >300mm
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Figure 63 : Tailles moyennes, maximales et minimales des anguilles par station 

La taille moyenne des individus capturés est de 21,3cƳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ La plus 

petite anguille mesurait 66 mm et la plus grande mesurait 620 mm. 

 

Fréquence de taille 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

{ŜǳŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ Les résultats montrent que nous avons une dominance des 

anguilles de tailles inférieure à 15 cm. Le graphique suivant, compare les fréquences de taille pour les 

anguilles de moins de 30 cm sur les 4 années de pêche. Les années 2010, 2011 et 2015 ont 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ 2013 montre un réel déplacement vers les 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ όǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмоύ. 

 

Figure 64 : CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ нлмт 
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wŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ : limite de colonisation 

Dans cette partie, nous nous intéressons à la présence-ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩƻŎŞŀƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ suivant 

représente la régression logistique de présence-absence des anguilles de moins de 10cm et de moins 

ŘŜ мрŎƳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŞŀƴ όD50). Pour les calculs de ces limites, 

ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŃǘŜƭŀǊŘǎ ŎŀǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝƴ нлмл Ŝǘ нлмм, 

non réalisés en 2013 et 2015 et remplacé par Chez Vigiaud en 2017. 

 
Tableau 26 : Limites de colonisation des anguilles de moins de 10cm et de 15cm en fonction des années 

D50 (km) 
2010 2011 2013 2015 2017 

< 10cm 38,2 32,5 38,2 38,2 32,5 

< 15cm 38,2 43,7 38,2 43,7 40 

 

Le tableau montre que les D50 sont similaires entre les tailles et entre les années. Il y a peu 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la limite de colonisation. Plusieurs explications peuvent être avancées comme, par 

exemple, le manque dΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻǇƛŎŜ 

ŀǳȄ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎΦ 

Afin de voir la répartition des ǇŜǘƛǘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜ une analyse est 

faite avec le calcul des densités. 

Les densités 

Grâce à la méthode Carle et Strub (1972) et le logiciel Aquafauna pop, il est possible de 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

mais également par classe de taille. LŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇƻǳǊ млл ƳчΦ 

 

Ensemble de la population 
Tableau 27 : Répartition des densités par classe de taille 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎtations allant de 

moins de 4 individus à 128 individus pour 100 m². Globalement, on observe une diminution des 

ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

station de Trois Doux et celle de Beaunant ou de Charloteau en amont (128ind/100m² contre 16 et 

25ƛƴŘκмллƳчύΦ /ŜŎƛ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ōƭƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻǳȄ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜΦ 

 

 

 

Ensemble 

population
< 100mm <150mm 60-90mm 90-120mm 120-150mm 150-300mm >300 mm

Trois Doux 26,73 256 128,1 33,2 87,1 24,2 20,7 39,8 41,0 2,0

Beaunant 27,46 205 15,6 1,5 4,4 2,0 1,0 2,4 10,2 1,0

Charloteau 30,23 188 25,5 0,0 7,4 0,0 1,6 5,3 14,9 2,7

Graves 34,75 509 24,0 0,0 2,4 0,0 0,0 2,4 18,9 2,0

Chez Viguiaud 38,00 139 48,2 0,0 4,3 0,0 0,7 3,6 36,0 9,4

Moulin du Port 41,89 169 10,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,9 1,2

Chadeniers 45,50 131 3,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 2,3

Cours d'eau 

affluent 

Charente

Dist à la mer 

(km)

Surface 

prospectée (m²)

Densités (ind/100m²)
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Comparaison entre les années 

 

Figure 65 : Comparaison des densités toutes tailles confondues par station et par année 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻǳȄ 

et Beaunant. La station de Trois Doux est particulière car ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ƭŜǎ Ǌésultats montrent 

ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмлΣ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 

observées en aval de Trois Doux reflètent les passages de civelles et anguillettes sur la passe de 

wƛōŞǊƻǳΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ н011 et 2013. 

Etat sanitaire des anguilles sur la Seudre 

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ 

décrivant ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ ōƛƻƳŞǘǊƛŜΣ нлп ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜΣ ол 

individus au moins 2 pathologies et 4 anguilles avec 3 pathologies. 

 
Tableau 28 : Etat sanitaire des anguilles capturées et traitées en biométrie 

 

Tableau 29 : Notes des états sanitaires des stations sur la Seudre (en gris échantillon <30ind) 
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Station Parasite Erosion Point Blanc Hémorragie Kyste Alté couleur Déformation Nécrose Total

Beaunant 6 2 8

Chadenier 1 1 2

Charloteau 11 4 3 1 19

Chez Vigiuaud 19 24 1 44

Graves 44 4 4 1 1 54

Moulin du Port 4 3 1 8

Trois Doux 46 24 24 4 3 1 1 103

Total 130 62 31 6 5 2 1 1 238

Trois Doux 26,73 3,54%

Beaunant 27,46 5,26%

Charloteau 30,23 6,82%

Graves 34,75 2,67%

Chez Viguiaud 38,00 3,23%

Moulin du Port 41,89 5,88%

Chadeniers 45,50 40,00%

% d'anguilles 

avec DELT
Station Distance Océan
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La référence a été définie en réalisant le bilan des 2 années 2010 et 2011 (moyenne). Comme 

pour la Charente, il a été décidé de ne pas prendre en compte les stations sur lesquelles moins de 30 

individus ont été échantillonnés. 

Tableau 30 : Etat sanitaire des stations sur la Seudre de 2010 à 2017 (en vert, jaune et rouge les interprétations des 
conditions des poissons et en gris, les pêches avec moins de 30 individus) 

 

Impact des barrages sur la répartition des anguilles 

Cette approche dynamique est exploitée sur les 5 ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴguilles de 

taille inférieures à 15 cm. 

 
Figure 66 : Evolution des densités en fonction de la présence des ouvrages sur l'axe Seudre 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ 

Trois Doux, Charloteau ou les Graves. Ceci peut être expliqué par la présence de barrages « très 

Stations 2010 2011 Moy 2013 2015 2017

Trois Doux 3,7 2,0 2,8 3,7 3,1 3,5

Beaunant 4,3 11,1 7,7 2,6 5,3 5,3

Charloteau 7,0 1,6 4,3 2,6 5,3 6,8

Chatelard 0,0 7,1 3,6 - - -

Graves 6,3 0,0 6,3 6,9 3,8 2,7

Chez Viguiaud - - - - - 3,2

Moulin du Port 22,2 0 0 42,9 0 5,9

Chadeniers 0,0 55,6 27,8 0 50,0 40,0

-

0
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difficilement franchissables η ƻǴ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ 

suivant les années mais pour chacune des 4 années, Trois Doux montre une très forte accumulation 

témoignant de son caractère très difficilement franchissable.  

Au fur et à mesure du traitement des ouvrages pour la migration des anguilles, les densités devraient 

ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜΦ 

 

Les autres espèces 

[Ω!ƴƴŜȄŜ о ǇǊŞǎente les résultats des inventaires du réseau « anguille » menés sur la Seudre. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

 
5.3 Suivi des entrées de civelles en marais salé de la Seudre 

 
Depuis quelques années, sur les différents compartiments du bassin versant de la Seudre 

(estuaire, marais, fleuve), les acteurs locaux se mobilisent et les actions permettent la restauration et 
lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {!D9 {ŜǳŘǊŜΣ ǊŞƘabilitation des 
fossés à poissons, aménagement de passes Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎΧύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘΣ Ł 
ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 
La carte suivante exposŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ 

 
 

Figure 67Υ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛlle  sur le bassin de la Seudre 
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5.3.1 Les premiers suivis en 2015 
 

Un premier travail de mise en place du protocole de suivi des entrées de civelles en marais salé 

ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł Ƴŀƛ нлмр ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ όaŀǎǘŜǊ нύΣ !ƭŜȄŀƴŘǊŀ 

CARRILHO. Au cours de ce stage, 22 pêches de civelles, de nuit pour la majorité, ont été effectuées 

ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ Řǳ ŦƭƻǘǘŀƴƎ Ł ƭŀ 

« perruque » ont été testés sur différents fossés entre mars et mai 2015. Les résultats sont compilés 

dans le rapport complet 2015 (CMCS et CARRILHO, 2015). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ 

dessiner une corrélation entre les captures en estuaire par la pêcherie professionnelle et les entrées 

de civelles en marais avec peut-être le ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŞŜΦ 

Suite aux résultats obtenus, aux propositions de protocole établit par A. CARRILHO et aux 

discussions au sein de la CMCS Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό/ƘǊƛǎǘƛŀƴ RIGAUD ŘŜ ƭΩLw{¢9! Ŝǘ [ƻƠŎ 

ANRAS du FMA notamment), il a été envisagé de réaliser de nouveaux suivis sur la période hivernale 

2016-2017. Les pistes à poursuivre étaient : 

- ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс Ł Ƴŀƛ нлмт ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǘŜ 
la période de pêche professionnelle estuarienne notamment et établir une correspondance 
entre les captures en estuaire et les entrées de civelles en marais. 

- de connaître les densités de civelles en chenaux et ruissons devant les ouvrages pour estimer 
la part des civelles entrant dans les fossés. 

- ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
marais salé pour avoir un calcul plus juste des densités de civelles entrant dans les fossés. 
 
5.3.2 Les suivis de 2016/2017 

 

Un suivi complémentaire a donc été réalisé ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмсκнлмтΦ 5ΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜΣ 

des opérations ont été réalisée par la Cellule Migrateurs puis de janvier à juin 2017, un stagiaire de 

Master 2 a été recruté spécifiquement pour ce suivi au CREAA (Prellwitz, 2017). Les parties ci-

dessous sont extraites de ce rapport. 

Les fossés suivis 

Un pool de fossés a été choisi selon leurs emplacements dans le marais et leurs types 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ se situent tous en rive droite car la majorité des fossés à poissons se 

situent sur cette rive (77 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 68 : Sites de fossés suivis en 2016 et 2017 
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¢Ǌƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 

Type 1 Υ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ souvent constituées de buses de différents diamètres, 

sortant ou non de la bosse. 

Type 2 Υ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǎǎŜ. Elles sont surtout composées de moines avec des 

ŦŜǳƛƭƭǳǊŜǎ όŜƴŎƻŎƘŜǎύ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞǊŀǎŜǎ όǇƭŀƴŎƘŜύ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ 

Type 3 Υ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ surélevées sortant de la bosse. Elles sont composées dΩouvrages avec des 

buses de diamètres et de distance à la bosse variables. 

A ces trois catégories va se rajouter les ouvrages dits fermés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 69 : ouvrages de type 1, 2 et 3 respectivement de gauche à droite 

Les fossés à poissons ont été suivis ǳƴŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł Ƴŀƛ όŀǾŜŎ ǳƴ 

coefficient de marée supérieur à 80). Cinq sites ont été échantillonnés pendant plusieurs nuits avec la 

pose, par ouvrage, ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ (filet) le soir et une relève le lendemain matin. Une autorisation de 

pêche scientifique a été obtenue pour cette étude auprès de la DIRM SA. Avant chaque sortie sur le 

terrain, plusieurs organismes (AFB, FDAAPPMA17, DDTM17, DIRM, CDPMEM, SAGE Seudre et Parc 

Marin) ainsi que les propriétaires des fossés étaient prévenus. Une fois par mois, les civelles pêchées 

dans les fossés ont été mesurées avec une analyse pigmentaire sur 20 civelles maximum par fossé. 

Pour les données de la pêche estuarienne, fournies par le CDPMEM17, les valeurs brutes de captures 

par pêcheurs ont été traƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǇǘǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ό/t¦9ύ Ŝƴ ƪƛƭƻǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊ 

marée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 70 : Cadre-filet sur un moine de fossé à poisson (côté fossé) 
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Le tableau ci-dessous résume le nombre total de pêches réalisées sur les différents fossés, de jour et 

de nuit. 
Tableau 31 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ 

Fossés 
Nb total de 
pêches (jour 

et nuit) 

Nb total 
pêches 
JOUR 

Nb total 
pêches 
NUIT 

F0 21 5 16 

F1 31 9 22 

F20 38 12 26 

F21 38 12 26 

F30 8 3 5 

F31 8 3 5 

F5 36 10 26 

FG1 15 6 9 

FG8 5 3 2 

FG9 6 3 3 

MDL 34 9 25 

Total 240 75 165 

 

Le bilan 2016/2017 fait état de 240 opérations de pêche et de 4 565 civelles capturées. 

Tableau 32 : Bilan des pêches saison 2016/2017 

Bilan 2016-2017 

Lieu des pêches 
Marais salé de la Seudre    

(domaine maritime) 

Période de pêche du 5 octobre 2016 au 23 juin 2017 

Nombre de jours de pêche 36 jours 

Nombre total d'actions de 
pêche différentes 240 

Nombre total de fossés suivis 11 

Nombre total de civelles 
pêchées et remises à l'eau 4565 

 

Correspondance avec la pêche professionnelle et la passe de Saujon 

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ нлмсκнлмт Ŝǎǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 

de civelles entrant dans le marais salé, les captures de la pêcherie, et les remontées de civelles au 

niveau de la passe de Saujon. Pour cela, certains suivis en fossés à poissons ont été comparés au suivi 

de la passe de Saujon et des données de captures des pêcheurs professionnels (du 15 novembre 

2016 au 15 avril 2017). 
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Analyse des variations en fossés à poissons 

Des tests ont été effectués sur les données des entrées de civelles en marais sur les fossés. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ /t¦9 όŜƴ ŎƛǾŜƭƭŜκŦƻǎǎŞκƴǳƛǘύ ŀ ŞǘŞ Ŧŀite. Différentes caractéristiques 

ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

pigmentation pendant le suivi. Pour la passe de Saujon, les CPUE, les variations pigmentaires et de 

taille ont aussi été testées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 71 : Variation des CPUE dans les fossés en fonction des mois 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ /t¦9 όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎκŦƻǎǎŞκƴǳƛǘύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜr que le fossé F1 (en marron) ne suit pas 

cette tendance avec un pic en novembre et que le fossé F20 (en vert), à partir de mars, a une CPUE 

très faible. 

Analyse des variations à la passe de Saujon 

Pour la passe de Saujon, le nombre de civelles passé par jour est important pour le mois de 

mars (environ 3 000 civelles par jour). Une nouvelle augmentation des remontées de civelles en mai 

est aussi observable. Au 15 mai, la passe de Saujon a vu 47 kg de civelles remonter. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 72 Υ /t¦9 όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎκƧƻǳǊύ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ όƴҐƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎύ 



 

  Rapport bilan 2017- Cellule Migrateurs Charente Seudre 77 

 

Pour la taille des civelles, les valeurs de la passe de Saujon sont du même ordre de grandeur que 

celles observées en fossés mais une chute de taille (de 6 mm) est constatée entre février et mars. 

Analyse des correspondances entre les 3 actions 

[ƻǊǎǉǳΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /t¦9 ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀǳ 

niveau des entrées moyennes de civelles en marais mais avec un décalage de 3 à 4 jours. Cette 

observation est appuyée par la valeur du coefficient de corrélation se rapprochant de 1 quand on 

décale les valeurs entrées de civelles en marais. /Ŝ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŦƻǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŜǳŘǊŜ ŀǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻƳōǊeuses ramifications de chenaux. Il faut 

donc plusieurs marées pour que les civelles atteignent les ouvrages des fossés. Une étude similaire a 

été faite en 2009 sur la Gironde (LAURONCE et al., 2016) et il a été constaté que le nombre de 

civelles capturées lors des pêches varie de la même façon que les captures des pêcheurs estuariens. 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿŀ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ  

 

 

 

 

 

 

 
Figure 73 : Comparaison entre le nombre moyen de civelle dans les fossés du marais (avec et sans décalage)  et les CPUE 

(kg/marée) des pêcheurs estuariens 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсκнлмтΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝƴ {ŜǳŘǊŜ ŀ ǇşŎƘŞ нΣт ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ 

civelles avec une capture par marée de 2,5 kg. En compaǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǇşŎƘŞ 

2,1 tonnes avec une capture par marée de 2,6 kg et lors des dix dernières années (2006-2015), la 

moyenne pêchée est de 2 tonnes par an avec une capture moyenne par marée de 2,2 kg. 

[ƻǊǎǉǳΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ nombre moyen de civelles entrant dans le marais et le nombre 

de civelles remontant au niveau de la passe de Saujon, les variations sont les mêmes ou sont 

décalées de 1 jour pour la passe de Saujon. Seule une période, au début du mois de mars est 

inversée.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 74 : Comparaison entre le nombre de civelles entrant en marais et le nombre remontant à la passe de Saujon 
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[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ ƻǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎŀƭŞŜǎ ŘŜ м ƧƻǳǊΦ /ŜŎƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

ces civelles font partie du même pool que celui des civelles non pêchées par les pêcheurs estuariens. 

5ƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŘŜ {ŀǳƧƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ł 

ƭΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

Comportement des civelles en chenal 

Les objectifs de cette partie sont de connaître la part des civelles présentes en chenal qui 

pénètrent Ŝƴ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƭƻǘΦ 

Pour cela quatre sites (F20 / F21, F30 / F31, F5 et MDL) ont été choisis pour représenter la diversité 

ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞΦ 

Les opérations se sont déroulées durant des nuits complètes. Deux traits de « bongo » (un en 

surface et un en profondeur) en travers du chenal toutes les dix minutes ont été réalisées. Les pics 

ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴǳƛǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Şǘudes. Les 

arrivées de civelles se font entre 45 minutes et 2h avant la pleine mer. 

Cette méthode de suivi est encore à améliorer à la fois en terme de matériel et de mesures. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƘŜƴŀǳȄ ǾŀǊƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭŀǊƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

parfois compliqué de mener correctement les suivis du côté du chenal.  

Colonisation des civelles en marais 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘre. Les fossés choisis varient selon deux critères principaux 

Υ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et la localisation dans le marais. Cette estimation a été réalisée sur la période du 

suivi du 1er octobre 2016 au 31 mai 2017. 

 

Pour faire une estimation des entrées de civelles dans le marais salé de la Seudre, une zone 

dite « témoin » a été prospectée (3 jours de terrain) et tous les ouvrages (tailƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 

usage) ont été référencés. Cette zone a été choisie en lien avec une étude similaire du CREAA de 

2003 (FILLOUX, 2003). 

Après cette étape de terrain, un travail de géo-ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ {LD 

όǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ 

ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όŜƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ŜŀǳύΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳΩƛƭǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƭŀire ostréicole, claire 

abandonnée, connexion chenal / exploitation, fossé à poissons, fossé à poissons fermés ou tonne de 

chasse) ainsi que la surface colonisable pour la civelle. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ zone témoin (75 % 

des 263 ha) est accessible aux civelles. Les zones inaccessibles correspondent à des exploitations 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ōƻǳŎƘŞǎΣ ŦŜǊƳŞǎ όŎƭŀǇŜǘ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳύΣ ƻǳ Ƴǳƴƛǎ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜ ŘŜ 

filtration fine empêchant la civelle de rentrer (élevage de crevette). Au sein de cette zone, 136 

ouvrages sont en connexion directe avec la Seudre et seulement 106 laissent passer les civelles. Sur 

ces 106 ouvrages 37 % débouchent sur des claires, 60 % sur des fossés à poissons et 3 % sur des 

tonnes de chasses. Enfin, Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊages, sur les 106 ouvrages, 40 % sont de type 1 ; 

34 % de type 2 et 26 % de type 3. 
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Figure 75 : Carte de la zone témoin (F. Prellwitz) 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ŞǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

coefficients à partir desquels les fossés échantillonnés laissent ŜƴǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ. Ensuite un modèle 

mathématique de régression linéaire a été développé sous le logiciel statistique R. Ce modèle permet 

ŘΩestimer les valeurs de civelles entrant par jour dans les fossés à partir des données recueillies et en 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŎƛǾŜƭƭŜǎΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!/tΦ 

A travers ces deux étapes, un chiffre annuel (du 1er septembre 2016 au 31 août 2017) par fossé 

ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳΦ /ƘŀǉǳŜ ŦƻǎǎŞ Şǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƭ est possible de calculer le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ les ŦƻǎǎŞǎΦ ! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǎ 

valeurs et du nombre de types ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŞƳƻƛƴΣ ƛƭ Ǿŀ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŞƳƻƛƴΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ 

Ǿŀ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƭŀƛǊŜǎ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ł ǇƻƛǎǎƻƴΣ ǘƻƴƴŜs de chasse) 

au niveau de la zone témoin pour pouvoir calculer les entrées de civelles au niveau du marais de la 

Seudre. 

! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘƻǘŀƭ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {!D9 

{ŜǳŘǊŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ǘŞƳƻƛƴΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ 

ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜΦ /Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

estimer les entrées de civelles de nuit. Ensuite pour estimer les entrées de civelles de jour, un ratio 

entre les valeurs de nuit et les valeurs de jour obtenues lors du suivi a été fait. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ une entrée de 26 125 civelles (  8363) dans les 

fossés à poissons échantillonnés en rive droite sur une année complète lors des marées de nuit et 

2029 lors des marées de jour. Seuls les résultats des marées de nuit sont présentés vu le peu 

ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ŎƛǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 

5168 civelles entreraient annuellement dans les exploitations par un ouvrage de type 1, 3251 par un 

ouvrage de type 2 et 1450 par un ouvrage de type 3. 

{ƛ ǳƴŜ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŞƳƻƛƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 

ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜlle, 137 000 civelles seraient entrées dans les 

37 claires ostréicoles accessibles, 229 000 dans les 66 fossés à poissons et 9 869 dans les 3 tonnes de 

chasses.  






























































































